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CODE DU SPORT 
(Partie Législative) 

 
LIVRE II 

 
ACTEURS DU SPORT 

 
TITRE III 

 
SANTE DES SPORTIFS ET LUTTE CONTRE LE DOPAGE 

 
Chapitre préliminaire 

 
 

Article L230- 1   L.3611-1 abrogé du code de la santé publique, ex Article 1 Loi n° 99-223 du 23 mars 1999 

 
   Le ministre chargé des sports, en liaison avec les autres ministres et organismes intéressés, engage et 
coordonne les actions de prévention, de surveillance médicale, de recherche et d'éducation mises en œuvre avec 
le concours, notamment, des fédérations sportives agréées dans les conditions définies à l'article L. 131-8, pour 
assurer la protection de la santé des sportifs et lutter contre le dopage. 
 
  Une formation à la prévention du dopage est dispensée aux médecins du sport, aux enseignants et aux 
membres des professions définies au premier alinéa de l'article L. 212-1. 
 

 
Article L230- 2    Créé par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 1 

 
  Pour l'application du présent titre, une manifestation sportive internationale est une manifestation sportive pour 
laquelle un organisme sportif international :  

1° Soit édicte les règles qui sont applicables à cette manifestation ;  
2° Soit nomme les personnes chargées de faire respecter les règles applicables à cette manifestation.  

 
Constituent des organismes sportifs internationaux au sens du présent article :  

1° Le Comité international olympique ;  
2° Le Comité international paralympique ;  
3° Une fédération sportive internationale signataire du code mondial antidopage mentionné par la 
convention internationale contre le dopage dans le sport, adoptée à Paris le 19 octobre 2005 ;  
4° Une organisation responsable d'une grande manifestation sportive internationale signataire du code 
mondial antidopage mentionné par la convention internationale contre le dopage dans le sport, adoptée 
à Paris le 19 octobre 2005.  

 
 

Article L230- 3   Créé par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 1 
 
Est un sportif au sens du présent titre toute personne qui participe ou se prépare :  

 
1° Soit à une manifestation sportive organisée par une fédération agréée ou autorisée par une fédération 
délégataire ;  
2° Soit à une manifestation sportive internationale.  

 
 
 

Chapitre Ier   
 

Suivi médical des sportifs 
 

Article L231- 1   L 632-3 abrogé du code de l’éducation,  ex Article 36 Loi n° 84-610 du 16 juillet 1984, 
    
Les médecins de santé scolaire, les médecins du travail, les médecins militaires et les médecins généralistes 
contribuent, en liaison avec les médecins spécialisés, aux actions de prévention concernant la pratique des 
activités physiques et sportives grâce à une formation initiale nécessaire à la pratique des examens médico-
sportifs, contenue dans le deuxième cycle des études médicales et grâce à une formation continue adaptée. 
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Article L231- 1-1   Créé par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 17 
 

  Les modalités d'application du présent chapitre sont fixées par décret. 
 
 

Section 1  
 

Certificat médical 
 
 

Article L231- 2   Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 18 
 
  L'obtention ou le renouvellement d'une licence sportive permettant la participation aux compétitions organisées 
par la fédération sportive qui la délivre est subordonnée à la présentation d'un certificat médical datant de moins 
d'un an et attestant l'absence de contre-indication à la pratique en compétition de la discipline ou activité sportive 
pour laquelle elle est sollicitée. 
 
 

Article L231- 2-1   Créé par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 18 
 
  La pratique en compétition d'une discipline sportive à l'occasion d'une manifestation organisée par une 
fédération agréée ou autorisée par une fédération délégataire est subordonnée à la présentation :  

 
1° Soit d'un certificat médical datant de moins d'un an et attestant l'absence de contre-indication à la 
pratique en compétition de cette discipline ou activité sportive ;  
 
2° Soit d'une licence mentionnée à l'article L. 231-2 délivrée pour la même discipline ou activité sportive 
et portant attestation de la délivrance de ce certificat. 

 
 

Article L231- 2-2   Créé par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 18 
 
  L'obtention d'une première licence sportive ne permettant pas la participation aux compétitions organisées par la 
fédération sportive qui la délivre est subordonnée à la présentation d'un certificat médical datant de moins d'un an 
et attestant l'absence de contre-indication à la pratique de la discipline sportive pour laquelle elle est sollicitée.  
 
Les fédérations sportives peuvent, selon une fréquence qu'elles définissent, demander pour une nouvelle 
délivrance de licence la présentation d'un certificat médical.  
 
 

Article L231- 2-3   Créé par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 18 
 
  Pour certaines disciplines, dont la liste est fixée par arrêté des ministres chargés des sports et de la santé au 
regard des risques qu'elles présentent pour la sécurité ou la santé des pratiquants, le certificat médical mentionné 
aux articles L. 231-2 à L. 231-2-2 ne peut être délivré que dans les conditions prévues au même arrêté.  
 
  Le certificat médical mentionné au présent article doit dater de moins d'un an. 
 
 

Article L231- 3   Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 18 
 
  Le médecin chargé, au sein de la fédération sportive, de coordonner les examens requis dans le cadre de la 
surveillance médicale particulière prévue à l'article L. 231-6 peut établir un certificat de contre-indication à la 
participation aux compétitions sportives au vu des résultats de cette surveillance médicale.  
 
  Ce certificat est transmis au président de la fédération, qui suspend la participation de l'intéressé aux 
compétitions sportives organisées ou autorisées par ladite fédération jusqu'à la levée de la contre-indication par 
le médecin. 
 
 

Article L231- 4    L.2336-3 abrogé du code de la défense, ex Article 18 Décret 1939-04-18 du 18 avril 1939 
   
   Sont définies par les dispositions de l'article L. 2336-3 du code de la défense les conditions que doivent remplir 
la délivrance, le renouvellement ou la validation de la licence de tir pour que la présentation de ce document 
supplée le certificat médical mentionné audit article. 
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Section 2  
 

Rôle des fédérations sportives 
 
 

Article L231- 5  L.3621-1 abrogé du code de la santé publique, ex Article 9 Loi n° 99-223 du 23 mars 1999, modifié Article 6 Loi 2006-405 du 5 avril 2006 
 

   Les fédérations sportives veillent à la santé de leurs licenciés et prennent à cet effet les dispositions 
nécessaires, notamment en ce qui concerne les programmes d'entraînement et le calendrier des compétitions 
et manifestations sportives qu'elles organisent ou qu'elles autorisent. 
 
   Elles développent auprès des licenciés et de leur encadrement une information de prévention contre l'utilisation 
des substances et procédés dopants avec l'appui des antennes médicales de prévention du dopage. 
 
   Les programmes de formation destinés aux cadres professionnels et bénévoles qui interviennent dans les 
fédérations sportives, les clubs, les établissements d'activités physiques et sportives et les écoles de sport 
comprennent des actions de prévention contre l'utilisation des substances et procédés dopants. 
 
 

Article L231- 6   Modifié par Ordonnance n°2007-329 du 12 mars 2007 - art. 3 (V) 
 
   Les fédérations sportives délégataires assurent l'organisation de la surveillance médicale particulière à laquelle 
sont soumis leurs licenciés inscrits sur la liste des sportifs de haut niveau mentionnée au premier alinéa de 
l'article L. 221-2 du présent code ainsi que des licenciés inscrits dans les filières d'accès au sport de haut niveau.  
Un arrêté des ministres chargés de la santé et des sports définit la nature et la périodicité des examens médicaux 
qui sont assurés dans le cadre de cette surveillance.  
 
  Les résultats de ces examens sont mentionnés dans le livret prévu à l'article L. 231-7 du présent code.  
 
  Cette surveillance médicale ne dispense pas les employeurs des sportifs professionnels titulaires d'un contrat de 
travail au titre du 3° de l'article L. 1242-2 du code du travail de satisfaire aux obligations qui leur incombent en 
application du titre IV du livre II du même code. 
 
 

Article L231- 7   L.3621-3 abrogé du code de la santé publique, ex Article 13 Loi n° 99-223 du 23 mars 1999 

 
   Un livret individuel est délivré à chaque sportif mentionné à l'article L. 231-6 ou à son représentant légal, par la 
fédération sportive dont il relève. Ce livret ne contient que des informations à caractère sportif et des informations 
médicales en rapport avec les activités sportives. 
 
   Seuls les médecins agréés en application de l'article L. 232-11 sont habilités à se faire présenter ce livret lors 
des contrôles prévus à l'article L. 232-12. 
 
 

Article L231- 8   L.3634-3-1 abrogé du code de la santé publique, ex Article 18 Loi 2006-405 du 5 avril 2006 

 
   Lorsqu'un sportif sanctionné en application de l'article L. 232-21 ou L. 232-22 sollicite la restitution, le 
renouvellement ou la délivrance d'une licence sportive, la fédération compétente subordonne cette restitution, ce 
renouvellement ou cette délivrance à la production d'une attestation délivrée par une antenne médicale de 
prévention du dopage à l'issue d'un entretien entre un médecin et l'intéressé. 
 
   A l'occasion de cet entretien, le médecin peut proposer au sportif le suivi mentionné à l'article L. 232-1. 

 
 

Chapitre II : Lutte contre le dopage 
 

Section 1  
 

Prévention 
 
 

Article L232- 1   L.3613-1 abrogé du code de la santé publique, ex Article 2 Loi n° 99-223 du 23 mars 1999 

 
Des antennes médicales de prévention du dopage sont agréées par arrêté des ministres chargés de la santé et 
des sports. Elles organisent des consultations ouvertes aux personnes ayant eu recours à des pratiques de 
dopage ou susceptibles d'y recourir. Ces consultations sont anonymes à la demande des intéressés. 
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   Elles leur proposent, si nécessaire, la mise en place d'un suivi médical. 
 
   Les personnes mentionnées à l'article L. 231-8 doivent bénéficier d'au moins un entretien avec un médecin 
dans l'une de ces antennes. Cet entretien est validé par la délivrance d'une attestation. 
 
   Les conditions d'agrément et de fonctionnement des antennes médicales de prévention contre le dopage sont 
fixées par décret. 
 
   Chaque antenne est dirigée par un médecin, qui en est le responsable. 
 
   

Article L232- 2  Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 2 
  
  Le sportif fait état de sa qualité lors de toute consultation médicale qui donne lieu à prescription.  
 
  Le sportif qui participe ou se prépare aux manifestations mentionnées au 1° de l'article L. 230-3 et dont l'état de 
santé requiert l'utilisation d'une substance ou méthode mentionnée au dernier alinéa de l'article L. 232-9 adresse 
à l'Agence française de lutte contre le dopage :  

 
1° Soit les demandes d'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques ;  
2° Soit les déclarations d'usage. 

 
 

Article L232- 2-1  Créé par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 2 
 
  Lorsqu'un professionnel de santé prescrit à un sportif lors d'un traitement une ou des substances ou méthodes 
inscrites sur la liste mentionnée à l'article L. 232-9, leur utilisation ou leur détention n'entraîne à l'égard de celui-ci 
ni sanction disciplinaire ni sanction pénale, si cette utilisation ou cette détention est conforme :  
 

1° Soit à une autorisation d'usage à des fins thérapeutiques accordée au sportif par l'agence ;  
 
2° Soit à une déclaration d'usage faite par le sportif auprès de l'agence ;  
 
3° Soit à une autorisation d'usage à des fins thérapeutiques accordée au sportif par une organisation 
nationale antidopage étrangère ou par une fédération internationale et dont l'agence reconnaît la validité 
conformément à l'annexe II de la convention internationale mentionnée à l'article L. 230-2 ;  
 
4° Soit à une déclaration d'usage faite par le sportif auprès d'une organisation nationale antidopage 
étrangère ou auprès d'une fédération internationale et dont l'agence reconnaît la validité conformément à 
l'annexe II de la convention internationale mentionnée à l'article L. 230-2.  

 
  Les autorisations d'usage à des fins thérapeutiques sont accordées par l'Agence française de lutte contre le 
dopage, après avis conforme d'un comité d'experts placé auprès d'elle. Ce comité est composé d'au moins trois 
médecins. 
 
 

Article L232- 2-2  Créé par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 2 
 
  Les substances et méthodes inscrites sur la liste mentionnée à l'article L. 232-9 qui nécessitent pour leur 
détention ou leur utilisation une autorisation d'usage à des fins thérapeutiques ou une déclaration d'usage sont 
fixées par arrêté du ministre chargé des sports en application des annexes I et II de la convention internationale 
mentionnée à l'article L. 230-2.  
 
  Les conditions de délivrance des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques et les modalités des 
déclarations d'usage sont fixées par décret. 
 
 

Article L232- 3  Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 1 2 
  
  Le médecin qui est amené à déceler des signes évoquant une pratique de dopage :  
 

1° Est tenu de refuser la délivrance d'un des certificats médicaux définis aux articles L. 231-2, L. 231-2-1 
et L. 231-2-2 ;  
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2° Informe son patient des risques qu'il court et lui propose soit de le diriger vers l'une des antennes 
médicales mentionnées à l'article L. 232-1, soit en liaison avec celle-ci et en fonction des nécessités, de 
lui prescrire des examens, un traitement ou un suivi médical ;  

 
3° Transmet obligatoirement au médecin responsable de l'antenne médicale mentionnée à l'article L. 
232-1 les constatations qu'il a faites et informe son patient de cette obligation de transmission. Cette 
transmission est couverte par le secret médical. 

 
 

Article L232- 4  L.3622-5 abrogé du code de la santé publique, ex Article 8 Loi n° 99-223 du 23 mars 1999, 
 
   La méconnaissance par le médecin de l'obligation de transmission prévue à l'article L. 232-3 ou des prohibitions 
mentionnées à l'article L. 232-10 est passible de sanctions disciplinaires devant les instances compétentes de 
l'ordre des médecins. 
 
 

Section 2  
 

Agence française de lutte contre le dopage 
 
 

Article L232- 5 Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 3 

 
  I.-L'Agence française de lutte contre le dopage, autorité publique indépendante dotée de la personnalité morale, 
définit et met en œuvre les actions de lutte contre le dopage..A cette fin, elle coopère avec l'Agence mondiale 
antidopage et avec les fédérations sportives internationales. 
 
A cet effet :  
 
1° Elle définit un programme annuel de contrôles ;  
 
2° Elle diligente les contrôles dans les conditions prévues aux articles L. 232-12 à L. 232-16 :  
 

a) Pendant les manifestations sportives organisées par les fédérations agréées ou autorisées par les 
fédérations délégataires ;  
 
b) Pendant les manifestations sportives internationales définies à l'article L. 230-2 avec l'accord de 
l'organisme international compétent ou, à défaut, de l'Agence mondiale antidopage ;  
 
c) Pendant les périodes d'entraînement préparant aux manifestations sportives mentionnées à l'article L. 
230-3 ;  

 
3° Pour les sportifs soumis à l'obligation de localisation mentionnée à l'article L. 232-15, elle diligente les 
contrôles dans les conditions prévues aux articles L. 232-12 à L. 232-16 :  

 
a) Pendant les manifestations sportives organisées par les fédérations agréées ou autorisées par les 
fédérations délégataires ;  

 
b) Pendant les manifestations sportives internationales définies à l'article L. 230-2 avec l'accord de 
l'organisme international compétent ou, à défaut, de l'Agence mondiale antidopage ;  

 
c) Pendant les périodes d'entraînement préparant aux manifestations sportives mentionnées à l'article L. 
230-3 ;  

 
d) Hors des manifestations sportives mentionnées à l'article L. 230-3, et hors des périodes 
d'entraînement y préparant ;  

 
4° Lorsqu'au moins deux sportifs d'une même équipe ont utilisé ou détenu une substance ou une méthode 
interdite, le directeur des contrôles de l'Agence française de lutte contre le dopage apprécie la nature des 
contrôles auxquels doivent être soumis les membres de l'équipe ayant participé à la même compétition ou à la 
même épreuve ;  
 
5° L'agence est informée des faits de dopage portés à la connaissance de l'Etat, des fédérations sportives ainsi 
que, dans des conditions fixées par décret, des sanctions pénales prononcées en cas de non-respect de 
l'obligation mentionnée à l'article L. 232-10-1 ;  
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6° Elle réalise ou fait réaliser l'analyse des prélèvements effectués lors de contrôles ; dans ce cadre, elle peut 
effectuer des analyses ou des prélèvements pour le compte de tiers ;  
 
7° Elle exerce un pouvoir disciplinaire dans les conditions prévues aux articles L. 232-22 et L. 232-23 ;  
 
8° Elle délivre les autorisations d'usage à des fins thérapeutiques prévues à l'article L. 232-2 ;  
 
9° Elle reçoit les déclarations d'usage à des fins thérapeutiques prévues à l'article L. 232-2 ;  
 
10° Elle peut reconnaître la validité des :  
 

a) Autorisations d'usage à des fins thérapeutiques délivrées en conformité avec les annexes I et II de la 
convention internationale contre le dopage dans le sport, adoptée à Paris le 19 octobre 2005, par une 
organisation nationale antidopage étrangère ou par une fédération internationale ;  

 
b) Déclarations d'usage effectuées en conformité avec les annexes I et II de la convention internationale 
contre le dopage dans le sport, adoptée à Paris le 19 octobre 2005, par une organisation nationale 
antidopage étrangère ou par une fédération internationale ;  

 
11° Elle est consultée sur tout projet de loi ou de règlement relatif à la lutte contre le dopage ;  
 
12° Elle participe aux actions de prévention, d'éducation et de recherche mises en œuvre en matière de lutte 
contre le dopage ;  
 
13° Elle est associée aux activités internationales dans le domaine de la lutte contre le dopage et apporte son 
expertise à l'Etat, notamment lors de l'élaboration de la liste des substances ou méthodes interdites mentionnée à 
l'article L. 232-9 ;  
 
14° Elle peut être consultée par les fédérations sportives sur les questions relevant de ses compétences ;  
 
15° Elle adresse aux fédérations sportives des recommandations dans les matières relevant de ses compétences 
;  
16° Elle remet chaque année un rapport d'activité au Gouvernement et au Parlement. Ce rapport est rendu public.  
Les missions de l'agence sont exercées par le collège, sauf disposition contraire.  
 
II.-Les missions de contrôle, les missions d'analyse et les compétences disciplinaires de l'Agence française de 
lutte contre le dopage ne peuvent être exercées par les mêmes personnes.  
Pour l'exercice de ses missions de contrôle, l'agence peut faire appel aux services du ministre chargé des sports, 
dans des conditions définies par voie conventionnelle.  
 
III.-Pour l'établissement du programme annuel de contrôles mentionné au I, les services de l'Etat compétents, les 
fédérations agréées, les associations et sociétés sportives et les établissements d'activités physiques ou 
sportives communiquent à l'agence toutes informations relatives à la préparation, à l'organisation et au 
déroulement des entraînements et manifestations sportives ;  
Le programme national annuel de contrôles comprend des contrôles individualisés, mis en oeuvre dans les 
conditions prévues à l'article L. 232-15. 
 
 

Article L232- 6 L.3612-2 abrogé du code de la santé publique, ex Articles 2 et 3 Loi n° 2006-405 du 5 avril 2006 
   
 Le collège de l'Agence française de lutte contre le dopage comprend neuf membres nommés par décret : 
 
   1º Trois membres des juridictions administrative et judiciaire : 
   - un conseiller d'Etat, président, désigné par le vice-président du Conseil d'Etat ; 
   - un conseiller à la Cour de cassation, désigné par le premier président de cette cour, qui exerce les attributions 
du président en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci ; 
   - un avocat général à la Cour de cassation désigné par le procureur général près ladite cour ; 
 
 
   2º Trois personnalités ayant compétence dans les domaines de la pharmacologie, de la toxicologie et de la 
médecine du sport désignées respectivement : 
   - par le président de l'Académie nationale de pharmacie ; 
   - par le président de l'Académie des sciences ; 
   - par le président de l'Académie nationale de médecine ; 
 
   3º Trois personnalités qualifiées dans le domaine du sport : 
   - une personne inscrite ou ayant été inscrite sur la liste des sportifs de haut niveau fixée en application du 
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premier alinéa de l'article L. 221-2, désignée par le président du Comité national olympique et sportif français ; 
   - un membre du conseil d'administration du Comité national olympique et sportif français désigné par son 
président ; 
   - une personnalité désignée par le président du Comité consultatif national d'éthique pour les sciences de la vie 
et de la santé. 
 
   Le président du collège, président de l'agence, est nommé pour six ans. 
 
   Le mandat des membres du collège de l'agence est de six ans. Il n'est pas révocable et peut être renouvelé une 
fois. Il n'est pas interrompu par les règles concernant la limite d'âge éventuellement applicables aux intéressés. 
Un membre, dont l'empêchement est constaté par le collège de l'agence statuant à la majorité des deux tiers de 
ses membres, est déclaré démissionnaire d'office. 
 
   Les membres du collège de l'agence prêtent serment dans des conditions fixées par décret. 
 
 

Article L232- 7   L.3612-2 abrogé du code de la santé publique, ex Articles 2 et 3 Loi n° 2006-405 du 5 avril 2006 
 
   Le collège de l'agence se renouvelle par tiers tous les deux ans. En cas de vacance survenant plus de six mois 
avant l'expiration du mandat, il est pourvu à la nomination d'un nouveau membre dont le mandat expire à la date 
à laquelle aurait expiré le mandat de la personne qu'il remplace. 
 
   Le collège de l'agence ne peut délibérer que lorsque six au moins de ses membres sont présents. Le président 
a voix prépondérante en cas de partage égal des voix. 
 
   Le collège de l'agence établit son règlement intérieur. 
 
   Le collège de l'agence peut délibérer en formation disciplinaire composée d'au moins quatre membres et 
présidée par l'un des membres mentionnés au 1º de l'article L. 232-6 du présent code. 
 
   Les membres et les agents de l'agence sont tenus au secret professionnel dans les conditions et sous les 
peines prévues à l'article L. 226-13 du code pénal. 
 
 

Article L232- 8 L.3612-3 abrogé du code de la santé publique,  
  
  L'Agence française de lutte contre le dopage dispose de l'autonomie financière. 
 
   Les dispositions de la loi du 10 août 1922 relative à l'organisation du contrôle des dépenses engagées ne sont 
pas applicables à sa gestion. 
 
   L'Agence française de lutte contre le dopage peut recruter des agents contractuels de droit public et des 
salariés de droit privé. 
 
   Pour l'accomplissement de ses missions, l'agence peut faire appel à des experts ou à des personnes qualifiées. 
 

 
Section 3  

 
Agissements interdits et contrôles 

 
 

Article L232- 9  Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 4 

 
  Il est interdit à tout sportif :  
 

1° De détenir ou tenter de détenir, sans raison médicale dûment justifiée, une ou des substances ou 
méthodes interdites figurant sur la liste mentionnée au dernier alinéa du présent article ;  

 
2° D'utiliser ou tenter d'utiliser une ou des substances ou méthodes interdites figurant sur la liste 
mentionnée au dernier alinéa du présent article. 

 
  L'interdiction prévue au 2° ne s'applique pas aux substances et méthodes pour lesquelles le sportif :  
 

a) Dispose d'une autorisation pour usage à des fins thérapeutiques ;  
b) Peut se prévaloir d'une déclaration d'usage, conformément aux dispositions de l'article L. 232-2 ;  
c) Dispose d'une raison médicale dûment justifiée.  
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  La liste des substances et méthodes mentionnées au présent article est celle qui est élaborée en application de 
la convention internationale mentionnée à l'article L. 230-2 ou de tout autre accord ultérieur qui aurait le même 
objet et qui s'y substituerait. Elle est publiée au Journal officiel de la République française. 

 
 

Article L232- 10  Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 4 

 
  Il est interdit à toute personne de :  
 

1° Prescrire, administrer, appliquer, céder ou offrir aux sportifs, sans raison médicale dûment justifiée, 
une ou plusieurs substances ou méthodes mentionnées à l'article L. 232-9, ou de faciliter leur utilisation 
ou d'inciter à leur usage ;  

 
2° Produire, fabriquer, importer, exporter, transporter, détenir ou acquérir, aux fins d'usage par un sportif 
sans raison médicale dûment justifiée, une ou des substances ou méthodes figurant sur la liste 
mentionnée au dernier alinéa de l'article L. 232-9 ;  

 
3° S'opposer par quelque moyen que ce soit aux mesures de contrôle prévues par le présent titre ;  

 
4° Falsifier, détruire ou dégrader tout élément relatif au contrôle, à l'échantillon ou à l'analyse ;  

 
5° Tenter d'enfreindre les interdictions prévues au présent article. 

 
 

Article L232- 10-1  Créé par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 20 
 

  Les organismes sportifs internationaux compétents pour diligenter ou effectuer les contrôles relatifs à la lutte 
contre le dopage lors des manifestations sportives internationales ainsi que les organisateurs de manifestations 
sportives nationales ou internationales et leurs préposés qui, dans l'exercice de leurs fonctions, acquièrent la 
connaissance de faits délictueux mentionnés aux articles L. 232-25 et L. 232-26 les signalent à l'autorité judiciaire 
compétente. 
 
 

Article L232- 11  Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 21 

 
  Outre les officiers et agents de police judiciaire agissant dans le cadre des dispositions du code de procédure 
pénale, sont habilités à procéder aux contrôles diligentés par l'Agence française de lutte contre le dopage ou 
demandés par les personnes mentionnées à l'article L. 232-13 et à rechercher et constater les infractions aux 
dispositions prévues aux articles L. 232-9 et L. 232-10 les agents relevant du ministre chargé des sports et les 
personnes agréées par l'agence et assermentés dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.  
 
  Ces agents et personnes sont tenus au secret professionnel, dans les conditions prévues à l'article 226-13 du 
code pénal. 
 
 

Article L232- 12  Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 22 
  Les opérations de contrôle sont diligentées par le directeur du département des contrôles de l'Agence française 
de lutte contre le dopage. Les personnes mentionnées à l'article L. 232-11 ayant la qualité de médecin peuvent 
procéder à des examens médicaux cliniques et à des prélèvements biologiques destinés à mettre en évidence 
l'utilisation de procédés prohibés ou à déceler la présence dans l'organisme de substances interdites. Les 
personnes agréées par l'agence et assermentées peuvent également procéder à ces prélèvements biologiques. 
Seules les personnes mentionnées à l'article L. 232-11 et qui y sont autorisées par le code de la santé publique 
peuvent procéder à des prélèvements sanguins.  
 
  Les contrôles donnent lieu à l'établissement de procès-verbaux qui sont transmis à l'agence et à la fédération 
intéressée. Un double en est laissé aux parties intéressées. 
 
 

Article L232- 13  Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 6 

    
  Les contrôles peuvent être diligentés :  
 

1° Dans le cadre du programme annuel de contrôles mentionné au 1° du I de l'article L. 232-5 ou à la 
demande d'une fédération agréée ;  

 
2° Ou à la demande :  

 
a) De l'Agence mondiale antidopage ;  
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b) D'une organisation nationale antidopage ;  
c) D'un organisme sportif international au sens de l'article L. 230-2.  

 
 

Article L232- 13-1  Crée par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 6 

 
  Les contrôles peuvent être réalisés :  
 

1° Dans tout lieu où se déroule un entraînement ou une manifestation mentionnés à l'article L. 230-3 ;  
 

2° Dans tout établissement mentionné à l'article L. 322-2, dans lequel sont pratiquées des activités 
physiques ou sportives, ainsi que dans ses annexes ;  

 
3° Dans tout lieu choisi avec l'accord du sportif, permettant de réaliser le contrôle, dans le respect de sa 
vie privée et de son intimité, y compris, à sa demande, à son domicile ;  

 
4° Dans le cadre de la garde à vue d'un sportif soupçonné d'avoir commis les délits prévus aux articles 
L. 232-9 et L. 232-10. 

 
 

Article L232- 13-2  Crée par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 6 

 
  Les contrôles mentionnés à l'article L. 232-13 sont réalisés après notification du contrôle au sportif soit :  
 

1° Par la personne chargée de procéder au prélèvement ;  
 

2° Par une personne désignée par la personne chargée de procéder au prélèvement.  
 
  Les modalités de notification du contrôle au sportif sont fixées par décret.  
 
  Lorsqu'un sportif n'est pas soumis aux obligations de localisation mentionnées à l'article L. 232-15 et ne 
s'entraîne pas dans un lieu fixe, la notification mentionnée à l'alinéa précédent peut lui être adressée par tout 
moyen permettant de garantir son origine et sa réception. 
 
 
 

Article L232- 14  Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 23 

 
  Dans l'exercice de leur mission de contrôle, les personnes mentionnées à l'article L. 232-11 ne peuvent accéder 
aux lieux mentionnés à l'article L. 232-13-1 qu'entre 6 heures et 21 heures, ou à tout moment dès lors que ces 
lieux sont ouverts au public ou qu'une manifestation sportive ou un entraînement y préparant est en cours. Un 
contrôle réalisé au domicile d'un sportif ne peut avoir lieu qu'entre 6 heures et 21 heures.  
 
  Elles peuvent être assistées, à leur demande, par un membre délégué de la fédération sportive compétente.  
Elles peuvent demander la communication de toute pièce ou de tout document utile, en prendre copie et recueillir 
les observations des intéressés.  
 
  Seuls des médecins peuvent recueillir les informations à caractère médical. 
 
 

Article L232- 15  Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 7 
  Sont tenus de fournir des renseignements précis et actualisés sur leur localisation permettant la réalisation de 
contrôles mentionnés à l'article L. 232-5 les sportifs, constituant le groupe cible, désignés pour une année par 
l'Agence française de lutte contre le dopage parmi :  
 

1° Les sportifs inscrits sur la liste des sportifs de haut niveau ou sur la liste des sportifs Espoir au sens 
du présent code, ou les sportifs ayant été inscrits sur une de ces listes au moins une année durant les 
trois dernières années ;  

 
2° Les sportifs professionnels licenciés des fédérations agréées ou ayant été professionnels au moins 
une année durant les trois dernières années ;  

 
3° Les sportifs qui ont fait l'objet d'une sanction disciplinaire sur le fondement des articles L. 232-9, L. 
232-10 ou L. 232-17 lors des trois dernières années.  
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  Ces renseignements peuvent faire l'objet d'un traitement informatisé par l'agence, en vue d'organiser des 
contrôles. Ce traitement informatisé portant sur les données relatives à la localisation des sportifs est autorisé par 
décision du collège de l'agence prise après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés. 
 
 

Article L232- 16  Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 8 

 
  Sans préjudice des compétences de l'organisme sportif international compétent, l'Agence française de lutte 
contre le dopage peut, après avoir obtenu l'accord de cet organisme ou, à défaut, de l'Agence mondiale 
antidopage, diligenter des contrôles à l'occasion des manifestations sportives internationales.  
 
  Ces contrôles sont réalisés dans les conditions prévues aux articles L. 232-12, L. 232-13-1, L. 232-13-2 et L. 
232-14. 
 
 

Article L232- 17  Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 5 

 
  I.-Se soustraire, tenter de se soustraire ou refuser de se soumettre aux contrôles prévus aux articles L. 232-12 à 
L. 232-16, ou de se conformer à leurs modalités, est passible des sanctions administratives prévues par les 
articles L. 232-21 à L. 232-23.  
 
  II.-Les manquements aux obligations de localisation prévues par l'article L. 232-15 sont également passibles des 
sanctions administratives prévues par les articles L. 232-21 à L. 232-23. 
 
 

Article L232- 18 L.3632-4 abrogé du code de la santé publique, ex Article 22 Loi n° 99-223 du 23 mars 1999 

 
   Les analyses des prélèvements effectués par l'Agence française de lutte contre le dopage sont réalisées sous 
la responsabilité scientifique et technique du directeur du département des analyses. 
 
   Pour ces analyses, l'agence peut faire appel à d'autres laboratoires dans des conditions prévues par décret en 
Conseil d'Etat. 
 
   Le département des analyses assure également des activités de recherche. 
 
 

Article L232- 19  Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 24 

 
  Dans le cas où les opérations de contrôle sont envisagées en vue de la recherche d'infractions, le procureur de 
la République en est préalablement informé et peut s'y opposer. Le procureur de la République est informé sans 
délai, par tout moyen, dès qu'une infraction est constatée.  
 
  Dans l'ensemble des lieux mentionnés à l'article L. 232-13-1 auxquels ils ont accès et pour l'exercice des 
missions de police judiciaire diligentées dans les conditions définies à l'article L. 232-14, les agents relevant du 
ministre chargé des sports et les personnes agréées par l'agence mentionnés à l'article L. 232-11 ne peuvent 
saisir des objets ou documents se rapportant aux infractions aux dispositions du présent chapitre que sur 
autorisation judiciaire donnée par ordonnance du juge des libertés et de la détention dans le ressort duquel sont 
situés les éléments à saisir.  
 
  La demande d'ordonnance doit comporter tous les éléments d'information de nature à justifier la saisie. Les 
agents munis de cette ordonnance peuvent en tant que de besoin requérir la force publique. Les opérations 
s'effectuent sous l'autorité et le contrôle du juge qui les a autorisées. 
 
  L'ordonnance est notifiée sur place, au moment de l'accès dans les lieux ou de la saisie, au responsable des 
lieux ou à son représentant, qui en reçoit copie. En l'absence du responsable des lieux ou de son représentant, 
l'ordonnance lui est notifiée, après la visite, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. La 
notification est réputée faite à la date de réception figurant sur l'avis.  
 
  Les éléments saisis sont immédiatement inventoriés, en présence du responsable des lieux ou locaux, ou de 
son représentant. 
 
  L'inventaire est annexé au procès-verbal relatant le déroulement des opérations dressé sur place. Les originaux 
dudit procès-verbal et l'inventaire sont transmis au juge qui a autorisé les opérations dans les cinq jours qui 
suivent leur clôture. Une copie est remise à l'intéressé.  
 
  Le juge des libertés et de la détention peut à tout moment ordonner la mainlevée de la saisie.  
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  Les personnes mentionnées à l'article L. 232-11 constatent les infractions mentionnées au présent chapitre par 
des procès-verbaux qui font foi jusqu'à preuve contraire.  
 
  Ces procès-verbaux sont transmis au procureur de la République, sous peine de nullité, dans les cinq jours 
suivant la clôture des opérations. Une copie des procès-verbaux est également remise dans le même délai à 
l'intéressé.  
  Les agents relevant du ministre chargé des sports et les personnes agréées par l'agence mentionnés à l'article 
L. 232-11 peuvent être requis par le procureur de la République, le juge d'instruction ou les officiers ou agents de 
police judiciaire afin de leur prêter assistance. Elles prêtent alors serment, sauf lorsqu'elles sont assermentées 
dans les conditions prévues à l'article L. 232-11. 
 
 

Article L232- 20  Modifié par LOI n°2008-650 du 3 juillet 2008 - art. 6 

 
  Les agents des douanes, les agents de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes, les agents relevant du ministre chargé des sports, les agents de l'administration des 
impôts et les agents de l'Agence française de lutte contre le dopage, les officiers et agents de police judiciaire 
sont habilités à se communiquer entre eux tous renseignements obtenus dans l'accomplissement de leur mission 
respective et relatifs aux substances et procédés mentionnés à l'article L. 232-9, à leur emploi et à leur mise en 
circulation dans le respect des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés.  
 
  Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret. 
 
 
 

Section 4  
 

Sanctions administratives et mesures conservatoires 
 

Sous Section 1  
 

Sanctions administratives 
 
 

Article L232- 21  Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 10 

 
  Le sportif licencié qui a contrevenu aux dispositions des articles L. 232-9, L. 232-10 et L. 232-17 et dont le 
contrôle a été effectué dans les conditions prévues aux 1°, 2°, 3° ou 4° du I de l'article L. 232-5 ou à l'article L. 
232-16 encourt des sanctions disciplinaires.  
 
  Ces sanctions sont prononcées par les fédérations sportives mentionnées à l'article L. 131-8. 
 
  A cet effet, les fédérations adoptent dans leur règlement des dispositions définies par décret en Conseil d'Etat et 
relatives aux contrôles organisés en application du présent titre, ainsi qu'aux procédures disciplinaires et aux 
sanctions applicables, dans le respect des droits de la défense.  
 
  Ce règlement dispose que l'organe disciplinaire de première instance de ces fédérations se prononce, après que 
l'intéressé a été mis en mesure de présenter ses observations, dans un délai de dix semaines à compter de la 
date à laquelle l'infraction a été constatée. Il prévoit également que, faute d'avoir statué dans ce délai, l'organe 
disciplinaire de première instance est dessaisi de l'ensemble du dossier. Le dossier est alors transmis à l'instance 
disciplinaire d'appel qui rend, dans tous les cas, sa décision dans un délai maximum de quatre mois à compter de 
la même date.  
 
  Les sanctions disciplinaires prises par les fédérations sportives peuvent aller jusqu'à l'interdiction définitive de 
participer aux manifestations sportives prévues à l'article L. 232-9.  
 
  Ces sanctions ne donnent pas lieu à la procédure de conciliation prévue par l'article L. 141-4.  
 
  Les fédérations agréées informent sans délai l'Agence française de lutte contre le dopage des décisions prises 
en application du présent article. 
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Article L232- 22  Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 11 et 25 

 
  En cas d'infraction aux dispositions des articles L. 232-9, L. 232-10 et L. 232-17, l'Agence française de lutte 
contre le dopage exerce un pouvoir de sanction disciplinaire dans les conditions suivantes :  
 

1° Elle est compétente pour infliger des sanctions disciplinaires aux personnes non licenciées :  
 

a) Participant à des manifestations ou entraînements mentionnés aux 2° ou 3° du I de l'article L. 
232-5 ;  
b) Organisant ou participant à l'organisation des manifestations ou entraînements mentionnés 
aux 2° ou 3° du I de l'article L. 232-5 ;  

 
2° Elle est compétente pour infliger des sanctions disciplinaires aux personnes relevant du pouvoir 
disciplinaire d'une fédération sportive lorsque celle-ci n'a pas statué dans les délais prévus à l'article L. 
232-21. Dans ce cas, l'agence se saisit d'office dès l'expiration de ces délais ;  

 
3° Elle peut réformer les décisions prises en application de l'article L. 232-21. Dans ces cas, l'agence se 
saisit, dans un délai de deux mois à compter de la réception du dossier complet, des décisions prises 
par les fédérations agréées. Lorsqu'elle intervient en cas de carence de l'instance disciplinaire fédérale 
d'appel, elle peut aggraver la sanction prononcée par la fédération ;  

 
4° Elle peut décider l'extension d'une sanction disciplinaire prononcée par une fédération aux activités de 
l'intéressé relevant des autres fédérations, de sa propre initiative ou à la demande de la fédération ayant 
prononcé la sanction.  

 
  La saisine de l'agence n'est pas suspensive, sauf décision contraire de celle-ci. 
 
 

Article L232- 23  Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 12 
 

  L'Agence française de lutte contre le dopage, dans l'exercice de son pouvoir de sanction, peut prononcer :  
 
1° A l'encontre des sportifs ayant enfreint les dispositions des articles L. 232-9, du 3° de l'article L. 232-10 ou de 
l'article L. 232-17 :  
 

a) Un avertissement ;  
 

b) Une interdiction temporaire ou définitive de participer aux manifestations organisées par les 
fédérations agréées ou autorisées par la fédération délégataire compétente.  

 
  Les sanctions prévues au 1° peuvent être complétées par une sanction pécuniaire, dont le montant ne peut 
excéder 45 000 € ;  
 
2° A l'encontre de toute personne participant à l'organisation des manifestations ou aux entraînements 
mentionnés aux 2° et 3° du I de l'article L. 232-5, ayant enfreint les dispositions de l'article L. 232-10 :  
 

a) Un avertissement ;  
 

b) Une interdiction temporaire ou définitive de participer aux manifestations sportives organisées par les 
fédérations agréées ou autorisées par la fédération délégataire compétente ou une interdiction 
temporaire ou définitive d'organiser une telle manifestation ;  

 
c) Une interdiction temporaire ou définitive de participer à l'organisation des entraînements y préparant ;  

 
d) Une interdiction temporaire ou définitive d'exercer les fonctions définies au premier alinéa de l'article 
L. 212-1.  

 
  Les sanctions prévues au 2° peuvent être complétées par une sanction pécuniaire, dont le montant ne peut 
excéder 150 000 €.  
 
  Ces sanctions sont prononcées dans le respect des droits de la défense.  
 
  Le produit des sanctions pécuniaires prévues au présent article est recouvré comme les créances de l'Etat 
étrangères à l'impôt et au domaine. 
 
 
 
 



 CODE DU SPORT LUTTE CONTRE LE DOPAGE 

 14/38 Mise à jour du 15 août 2010 

Article L232- 23-1  Créé par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 13 

 
  A la demande d'un sportif susceptible de faire l'objet d'une sanction ou de sa propre initiative, l'agence peut, si 
elle ne s'estime pas suffisamment informée au vu des pièces du dossier, proposer à l'intéressé de se soumettre à 
une expertise afin de déterminer s'il a respecté les dispositions de l'article L. 232-9. 
 
  L'expertise est réalisée par un expert choisi par le sportif sur une liste établie par l'agence. Les résultats de 
l'expertise sont communiqués à l'agence et à l'intéressé, qui peut présenter des observations. Les frais de 
l'expertise sont à la charge de l'agence. 
 
 

Article L232- 23-2  Créé par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 13 

 
  Lorsque, à la suite d'un contrôle effectué au cours d'une manifestation sportive organisée par une fédération 
agréée ou autorisée par la fédération délégataire compétente, un sportif a fait l'objet d'une sanction administrative 
prévue à l'article L. 232-23, la fédération annule, à la demande de l'Agence française de lutte contre le dopage, 
les résultats individuels du sportif ayant fait l'objet de la sanction avec toutes les conséquences en résultant, y 
compris le retrait de médailles, points, prix et gains. 
 
 

Article L232- 23-3  Créé par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 13 

 
Dans les sports collectifs, lorsque, à la suite d'un contrôle effectué au cours d'une manifestation sportive 
organisée par une fédération agréée ou autorisée par la fédération délégataire compétente, plus de deux sportifs 
d'une équipe ont fait l'objet d'une sanction administrative prévue à l'article L. 232-23, la fédération prend les 
mesures appropriées à l'encontre de l'équipe à laquelle ils appartiennent. 
 
 

Sous Section 2 
 

Mesures conservatoires 
 

 
Article L232- 23-4  Créé par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 13 

 
  Lorsque les circonstances le justifient, le président de l'Agence française de lutte contre le dopage peut 
ordonner à l'encontre du sportif, à titre conservatoire et dans l'attente d'une décision définitive de l'agence, une 
suspension provisoire de sa participation aux manifestations organisées par les fédérations agréées ou 
autorisées par la fédération délégataire compétente. Cette décision est motivée. Le sportif est convoqué par le 
président de l'agence, dans les meilleurs délais, pour faire valoir ses observations sur cette suspension 
provisoire. La durée de suspension ne peut excéder deux mois. La suspension est renouvelable une fois dans les 
mêmes conditions.  
 
  La durée de la suspension provisoire est déduite de la durée de l'interdiction de participer aux manifestations 
sportives que l'agence peut ultérieurement prononcer. 

 
 Section 5 

 
Voies de recours et prescription 

 
 

Article L232- 24  Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 15 

 
   Les parties intéressées peuvent former un recours de pleine juridiction contre les décisions de l'Agence 
française de lutte contre le dopage prises en application des articles L. 232-22 et L. 232-23. 
 
  L'Agence mondiale antidopage peut saisir la juridiction administrative compétente d'une décision prise par 
l'organe disciplinaire d'une fédération sportive délégataire ainsi que d'une décision de l'Agence française de lutte 
contre le dopage.  
 
 

Article L232- 24-1  Créé par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 16 

 
  L'action disciplinaire se prescrit par huit années révolues à compter du jour du contrôle. Ce délai est interrompu 
par tout acte d'instruction ou de poursuite.  
 
  Durant ce délai, l'agence peut réaliser des analyses des échantillons prélevés, dont elle a la garde.  
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Section 6  
 

Dispositions pénales 
 
 

Article L232- 25  L.3633-2 abrogé du code de la santé publique, ex Article 27-1 Loi n° 99-223 du 23 mars 1999, modifié article 3 Ordonnance 2000-916 du 19 septembre 2000 

 
(Modifié Loi 2008-650 du 3 juillet 2008, Article 17) 

 
   Le fait de s'opposer à l'exercice des fonctions dont sont chargés les agents et personnes habilités en vertu de 
l'article L. 232-11 est puni de six mois d'emprisonnement et d'une amende de 7 500 euros. 
 
   Le fait de ne pas respecter les décisions d'interdiction prononcées en application des articles L. 232-21 à 
L. 232-23 est puni des mêmes peines. 
 
 

Article L232- 26  Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 26 

 
  I.-La détention, sans raison médicale dûment justifiée, d'une ou des substances ou méthodes interdites fixées 
par arrêté du ministre chargé des sports est punie d'un an d'emprisonnement et de 3 750 € d'amende.  
 
  Cet arrêté énumère les substances et méthodes interdites figurant sur la liste mentionnée au dernier alinéa de 
l'article L. 232-9, pour lesquelles l'appendice 1 à la convention internationale mentionnée à l'article L. 230-2 ne 
prévoit la possibilité de sanctions réduites qu'en cas de circonstances exceptionnelles.  
 
  II.-La méconnaissance des 1°, 2° et 4° de l'article L. 232-10 est punie de cinq ans d'emprisonnement et de 75 
000 € d'amende.  
 
  Les peines prévues au premier alinéa du présent II sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 150 000 € 
d'amende lorsque les faits sont commis en bande organisée, au sens de l'article 132-71 du code pénal, ou 
lorsqu'ils sont commis à l'égard d'un mineur ou par une personne ayant autorité sur un ou des sportifs. 
 
 

Article L232- 27  L.3633-5 abrogé du code de la santé publique, ex Article 27-IV Loi n° 99-223 du 23 mars 1999 

 
   Les personnes physiques coupables des infractions prévues à l'article L. 232-26 du présent code encourent 
également les peines complémentaires suivantes : 

 
1º La confiscation des substances ou procédés et des objets ou documents qui ont servi à commettre 
l'infraction ou à en faciliter la commission ; 
 
 2º L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions prévues par l'article 131-35 
du code pénal ; 
 
 3º La fermeture, pour une durée d'un an au plus, de l'un, de plusieurs ou de l'ensemble des 
établissements de l'entreprise ayant servi à commettre l'infraction et appartenant à la personne 
condamnée ; 
 
 4º L'interdiction, dans les conditions prévues à l'article 131-27 du code pénal, d'exercer l'activité 
professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de laquelle l'infraction a été commise ; 
 
 5º L'interdiction, dans les conditions prévues à l'article 131-27 du code pénal, d'exercer une fonction 
publique. 
 

 
Article L232- 28  L.3633-6 abrogé du code de la santé publique, ex Article 27-V Loi n° 99-223 du 23 mars 1999 

 
  Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies à l'article L. 232-26 encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues 
par l'article 131-38 du code pénal :  
 

a) Les peines complémentaires prévues par les 2°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code pénal ;  
 

b) La fermeture, pour une durée d'un an au plus, des établissements ou de l'un ou plusieurs des 
établissements de l'entreprise ayant servi à commettre l'infraction et appartenant à la personne morale 
condamnée. 
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Article L232- 30  L.3633-1 abrogé du code de la santé publique, ex Article 28 Loi n° 99-223 du 23 mars 1999, modifié article 2 Loi 2003-78 du 1er août 2003 
 

(Modifié Loi 2008-650 du 3 juillet 2008, Article 8) 
 

   Peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile, en ce qui concerne les infractions mentionnées à la 
présente section : 
 
   1º Le Comité national olympique et sportif français pour les faits commis à l'occasion des compétitions dont il a 
la charge ; 
 
   2º Les fédérations sportives agréées par le ministre chargé des sports, chacune pour ce qui la concerne, sauf 
lorsque l'auteur de l'infraction relève de son pouvoir disciplinaire. 
 
Lorsque  des poursuites sont engagées en application des dispositions de la présente section, l’Agence 
française de lutte contre le dopage peut exercer les droits de la partie civile. Toutefois, elle ne peut à 
l’égard d’une même personne et s’agissant des mêmes faits, concurremment exercer les pouvoirs de 
sanction qu’elle détient du présent code et les droits de la partie civile. 

 
 
 

Article L232- 31  Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 28 
 

   Sauf disposition contraire, les modalités d'application du présent titre sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
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CODE DU SPORT 
(Partie Réglementaire) 

 

LIVRE II  

ACTEURS DU SPORT 
 

TITRE III 
 

SANTE DES SPORTIFS ET LUTTE CONTRE LE DOPAGE 
 
 

Chapitre Ier  
 

Suivi médical des sportifs 
 

Section 1  
 

Certificat médical 
 

Article R231-1  Article  8    Décret  n° 87-473 du 1er juillet 1987 

   Des mesures particulières définies par arrêté des ministres chargés des sports et du travail fixent les modalités 
de la surveillance médicale des sportifs professionnels salariés. 

 
Section 2  

 
Rôle des fédérations sportives 

 
Article R231-2  Article 17  Al 5    Loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 

   Les fédérations sportives publient chaque année un calendrier officiel des compétitions permettant aux sportifs 
de disposer d'un temps de récupération permettant de protéger leur santé. 
 

Article R231-3  Article R. 3621-1 du code de la santé publique 

   La surveillance médicale particulière à laquelle les fédérations sportives mentionnées à l'article L. 231-6 
soumettent leurs licenciés inscrits sur la liste des sportifs de haut niveau ou dans les filières d'accès au sport de 
haut niveau a pour but de prévenir les risques sanitaires inhérents à la pratique sportive intensive. 
 

Article R231-4  Article R. 3621-2 du code de la santé publique 

   L'instance dirigeante compétente de la fédération désigne dans les conditions fixées par le règlement médical 
de celle-ci un médecin chargé de coordonner les examens prévus dans le cadre de la surveillance médicale 
définie à l'article R. 231-3. 
 

Article R231-5  Article R. 3621-3 du code de la santé publique 

   Un arrêté des ministres chargés de la santé et des sports définit la nature et la périodicité des examens 
médicaux, communs à toutes les disciplines sportives, assurés dans le cadre de la surveillance définie à l'article 
R. 231-3. 
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   Il détermine également la nature et la périodicité des examens complémentaires qui peuvent être réalisés pour 
une discipline sportive spécifique. 
 

Article R231-6  Article R. 3621-4 du code de la santé publique 

   Une copie de l'arrêté prévu à l'article R. 231-5 et du règlement médical de la fédération est communiquée par 
celle-ci à chaque licencié inscrit sur la liste des sportifs de haut niveau ou dans les filières d'accès au sport de 
haut niveau. 
 

Article R231-7  Article R. 3621-5 du code de la santé publique 

   Pour la mise en oeuvre de la surveillance médicale particulière définie à l'article R. 231-3 du présent code, les 
fédérations peuvent faire appel, si elles le souhaitent, dans chaque région et dans la collectivité territoriale de 
Corse, à un réseau de santé constitué en application de l'article L. 6321-1 du code de la santé publique à 
l'initiative du directeur régional de la jeunesse, des sports et de la vie associative après avis du directeur régional 
des affaires sanitaires et sociales. 
 

Article R231-8  Article R. 3621-6 du code de la santé publique 

   Les établissements organisant des épreuves d'effort dans le cadre de la surveillance médicale définie à l'article 
R. 231-3 sont agréés par le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la vie associative et le directeur 
régional des affaires sanitaires et sociales. L'agrément ne peut être délivré que si la sécurité du licencié pendant 
l'épreuve d'effort est assurée. 
 

Article R231-9  Article R. 3621-7  du code de la santé publique 

   Les résultats des examens réalisés dans le cadre de la surveillance médicale définie à l'article R. 231-3 sont 
transmis au sportif ainsi qu'au médecin mentionné à l'article R. 231-4. Ils sont inscrits au livret individuel prévu à 
l'article L. 231-7. 
 

Article R231-10  Article R. 3621-8 du code de la santé publique 

   Chaque année, le médecin mentionné à l'article R. 231-4 dresse un bilan de l'action relative à la surveillance 
médicale prévue par le présent chapitre. Ce bilan fait état des modalités de mise en oeuvre et de la synthèse des 
résultats collectifs de cette surveillance. Il est présenté par ce médecin à la première assemblée générale 
fédérale qui en suit l'établissement et adressé par la fédération au ministre chargé des sports. 
 

Article R231-11  Article R. 3621-9 du code de la santé publique 

   Les personnes appelées à connaître, en application du présent chapitre, des données individuelles relatives à 
la surveillance médicale des licenciés inscrits sur la liste des sportifs de haut niveau ou dans les filières d'accès 
au sport de haut niveau sont tenues au secret professionnel dans les conditions et sous les réserves énoncées 
aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 
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Chapitre II  
 

Lutte contre le dopage 
 

Section 1  
 

Prévention 
 

Article D232-1  Article  2    Décret  n° 2006-1830 du 23 décembre 2006 

   Les antennes médicales de prévention du dopage sont chargées des missions suivantes : 

   1º Mettre en place une consultation spécialisée ouverte aux personnes ayant eu recours à des pratiques de 
dopage ou susceptibles d'y recourir et leur proposer un suivi médical ; 

 2º Conformément à l'article L. 231-8, délivrer au sportif sanctionné dans les conditions prévues aux articles 
L. 232-21 ou L. 232-22, après entretien avec un médecin, une attestation nominative ; 

3º Recueillir et évaluer les données médicales liées aux cas de dopage transmises, dans le respect du principe 
du secret médical, par tout médecin au médecin responsable de l'antenne médicale en application de l'article 
L. 232-3 ; 

   4º Contribuer, sous la coordination du ministre chargé des sports et en lien avec les fédérations, à l'information 
et à la prévention des dommages liés à l'utilisation des produits dopants, en particulier vis-à-vis des 
professionnels de santé et du mouvement sportif ;  

5º Contribuer, sous la coordination du ministre chargé des sports, à la recherche sur les risques et dommages 
liés à l'utilisation des substances et procédés dopants notamment par la mise en place d'un centre de ressources 
documentaires ;   

 6º Participer à la veille sanitaire en alertant les autorités compétentes de l'apparition éventuelle de nouvelles 
pratiques à des fins de dopage et en recueillant, analysant et transmettant, sous forme anonyme, aux autorités 
compétentes les données recueillies dans le cadre de l'activité de l'antenne. 
 

Article D232-2  Article  3    Décret  n° 2006-1830 du 23 décembre 2006 

   Les antennes médicales sont implantées dans un établissement public de santé dont les locaux et l'équipement 
sont adaptés à leurs activités et missions. 

   Le responsable de l'antenne est un médecin ayant une pratique dans un ou plusieurs des domaines suivants : 
pharmacologie, toxicologie, médecine du sport, médecine légale ou prise en charge des dépendances. 

   Les missions mentionnées aux 1º et 4º de l'article D. 232-1 sont assurées par des personnels médicaux, 
paramédicaux ou des psychologues disposant de compétences notamment en pharmacologie, toxicologie, 
psychiatrie, addictologie ou médecine du sport. 
 

Article D232-3   Article  4    Décret  n° 2006-1830 du 23 décembre 2006 

   Les personnes qui le demandent peuvent consulter et être suivies de manière anonyme. 
 

Article D232-4  Modifié par Décret n°2009-1540 du 10 décembre 2009 - art. 10 et 10 (VD) 

En vue de l'obtention de l'agrément, l'établissement public de santé où est implantée l'antenne médicale de 
prévention du dopage adresse aux directeurs de l'agence régionale de l'hospitalisation et de la direction régionale 
de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale dont elle dépend territorialement un dossier comportant : 
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1° Un projet d'organisation et de fonctionnement de l'antenne qui décline l'organisation des missions et 
l'objectif ; 

 
2° Un projet de convention, comportant le projet de budget de fonctionnement, préparé avec la direction 
régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 

 
3° Les noms et qualités du responsable de l'antenne et de ses collaborateurs ; 

 
4° Le ressort géographique d'intervention de l'antenne. 
 
 

Article D232-5  Modifié par Décret n°2009-1540 du 10 décembre 2009 - art. 10 et 10 (VD) 
 
  Les antennes médicales de prévention du dopage sont agréées pour cinq ans par arrêté des ministres chargés 
de la santé et des sports, après avis du directeur de l'agence régionale d'hospitalisation et du directeur régional 
de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale. L'agrément précise l'établissement d'implantation, le nom et 
la qualité du médecin responsable. 
 
 

Article D232-6  Article  7    Décret  n° 2006-1830 du 23 décembre 2006 
   
 Au terme des cinq ans, ou en cas de modification du service d'implantation ou des conditions initiales de 
fonctionnement ou de changement du médecin responsable, l'agrément est réexaminé après évaluation de 
l'activité de l'antenne et sur demande assortie d'un projet de fonctionnement et d'activité. 
 

Article D232-7  Article  8    Décret  n° 2006-1830 du 23 décembre 2006 

   Les critères d'évaluation mentionnés aux articles D. 232-5 et D. 232-6 sont définis conjointement par les 
ministres chargés des sports et de la santé. 

Article D232-8  Modifié par Décret n°2009-1540 du 10 décembre 2009 - art. 10 et 10 (VD) 

  Les antennes médicales de prévention du dopage sont tenues de rendre compte annuellement de leur activité 
aux signataires de la convention. 
 
  Elles doivent signaler dans les meilleurs délais à la direction régionale de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale tout changement de leurs règles de fonctionnement, notamment le nom et la qualification du 
médecin responsable, le lieu d'implantation et les coordonnées de l'antenne. 

 
Article D232-9  Article  10    Décret  n° 2006-1830 du 23 décembre 2006 

   L'agrément de l'antenne médicale de prévention du dopage est notifié à l'établissement public de santé dans 
lequel elle est implantée. 

 
Section 2  

 
Agence Française de lutte contre le dopage 

 
Sous-section 1  

Organisation administrative 

Article R232-10  Article  1er     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 

   Le collège de l'Agence française de lutte contre le dopage, mentionné à l'article L. 232-6, délibère sur : 

   1º Le budget annuel et ses modifications en cours d'année ; 
   2º Le compte financier et l'affectation des résultats ; 
   3º Le règlement comptable et financier ; 
   4º Le règlement intérieur des services et les règles de déontologie ; 
   5º Les conditions générales de passation des conventions ; 
   6º Les conditions générales de placement des fonds disponibles ; 
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   7º Les acquisitions, échanges et aliénations de biens immobiliers ; 
   8º Les emprunts ; 
   9º Les dons et legs ; 
   10º Les transactions d'un montant supérieur à un seuil qu'il fixe, sur proposition du président ; 
   11º Les conditions générales de tarification des prestations que l'agence effectue pour le compte de tiers ; 
   12º Les conditions générales d'emploi et de recrutement des agents ; 
   13º Les modalités de rémunération des préleveurs auxquels l'agence fait appel pour la réalisation des 
contrôles ; 
   14º Les modalités de rémunération des experts auxquels l'agence fait appel, notamment de ceux qui participent 
au comité prévu par l'article L. 232-2 ; 
   15º La liste des médecins désignés en vue de participer aux travaux du comité mentionné au 14º. 

   Les délibérations prévues aux 6º et 9º sont transmises pour information aux ministres chargés des sports et du 
budget, dans un délai de quinze jours à compter de leur adoption par le collège. 

   Les délibérations prévues aux 1º, 2º, 13º et 14º ainsi que celle par laquelle est fixé le tarif prévu à l'article 
R. 232-82 sont transmises sans délai aux ministres chargés des sports et du budget. En cas de désaccord, ceux-
ci disposent alors d'un délai de quinze jours pour demander au collège une nouvelle délibération. Les secondes 
délibérations sont transmises, pour information, aux ministres. 

   Les délibérations prévues aux 7º et 8º reçoivent l'approbation expresse des ministres chargés des sports et du 
budget. 

La délibération prévue au 3º est exécutoire en l'absence d'opposition du ministre chargé des sports ou du ministre 
chargé du budget dans un délai de quinze jours à compter de sa réception. 
 

Article R232-11  Article  1er     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 

   Le collège de l'Agence française de lutte contre le dopage peut, dans les limites qu'il détermine, déléguer au 
président les décisions individuelles mentionnées aux articles R. 232-78 et R. 232-79. 

   Il peut, dans les mêmes conditions, déléguer : 

   1º Au directeur du département des contrôles, les décisions d'octroi et de retrait de l'agrément des vétérinaires 
prévu aux articles R. 241-1 et R. 241-2 et les décisions d'octroi et de retrait de l'agrément individuel prévu à 
l'article R. 232-68 ;   2º Au directeur du département des analyses : l'établissement des listes d'experts prévues 
par l'article R. 232-64 et par l'article R. 241-11. 

  Le président de l'agence, le directeur du département des contrôles et le directeur du département des analyses 
rendent compte au collège, lors de la séance la plus proche, des décisions prises en vertu des délégations qui 
leur sont ainsi consenties. 

Article R232-12  Article  2     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 

   Le collège de l'agence arrête son règlement intérieur, lequel fixe notamment les règles de convocation des 
membres ainsi que les modalités de délibération. 

   Tout membre du collège qui, sans justification, n'a pas assisté à trois séances consécutives peut être déclaré 
démissionnaire d'office par le collège statuant à la majorité des deux tiers de ses membres, après avoir été mis 
en mesure de présenter des observations. Le président en informe l'autorité de nomination ainsi que le ministre 
chargé des sports. 
 

Article R232-13  Article  3     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 

   Le collège de l'agence peut décider de la publication de ses décisions et délibérations au Journal officiel de la 
République française. 
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Article R232-14  Article  4     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 
 
   Sur proposition du président, le collège de l'agence nomme le secrétaire général, le directeur du département 
des contrôles et le directeur du département des analyses. Il fixe leur rémunération et les éventuelles indemnités 
dont ils bénéficient. 
 
 

Article R232-15  Article  5     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 
 
   Le président représente l'agence en justice et agit en son nom. 
 
 

Article R232-16  Article  6     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 
 
   Le président est ordonnateur des recettes et des dépenses. Il peut désigner le secrétaire général comme 
ordonnateur secondaire. 
 
   Il peut transiger dans les conditions fixées par le 10º du I de l'article R. 232-10 du présent code et par les 
articles 2044 à 2058 du code civil. 
 
   Dans le cadre des règles générales fixées par le collège, il a qualité pour : 
 
   1º Décider des placements ; 
 
   2º Passer au nom de l'agence les conventions et marchés ; 
 
   3º Recruter le personnel et fixer les rémunérations et les indemnités autres que celles prévues aux premier et  
deuxième alinéas de l'article R. 232-21 du présent code ; 
 
   4º Tenir la comptabilité des engagements. 
 
 

Article R232-17  Article  7     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 
   
   L'organisation des services est fixée par le président de l'agence, après avis du collège. 
 
 

Article R232-18  Article  11     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 
 
   Le président de l'agence peut donner délégation au secrétaire général, au directeur du département des 
contrôles et au directeur du département des analyses, dans la limite de leurs attributions, pour signer tous actes 
relatifs au fonctionnement de l'agence et à l'exercice de ses missions, à l'exception de ceux mentionnés aux 
articles R. 232-93, R. 232-94 et R. 232-97.   
 
  Dans les matières relevant de leur compétence, le directeur du département des contrôles et le directeur du 
département des analyses peuvent déléguer leur signature, dans les limites qu'ils déterminent, et désigner les 
agents habilités à les représenter. 
 
   Le directeur du département des contrôles peut également, dans les limites qu'il détermine, déléguer la 
signature des décisions prévues à l'article R. 232-46 aux directeurs et agents des services du ministre chargé des 
sports auxquels l'agence fait appel dans les conditions prévues au Il de l'article L. 232-5. 
 
 

Article R232-19  Article  12     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 
 
   Le secrétaire général est chargé du fonctionnement des services de l'agence sous l'autorité du président. A ce 
titre, dans les matières relevant de sa compétence, il peut déléguer sa signature dans les limites qu'il détermine 
et désigner les agents habilités à le représenter. 
 
   Le secrétaire général peut, par délégation du président, tenir la comptabilité des engagements de dépenses 
dans les conditions définies par le règlement comptable et financier. 
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Sous-section 2  

Statut des membres, agents et collaborateurs de l'agence 

Article D232-20  Article  1er     Décret  n° 2006-1769 du 23 décembre 2006 

   Lors de la première séance qui suit sa nomination, chaque membre du collège de l'Agence française de lutte 
contre le dopage prête le serment suivant : « Je jure de bien et loyalement remplir mes fonctions de membre du 
collège de l'Agence française de lutte contre le dopage et d'observer en tout les devoirs qu'elles m'imposent. Je 
jure également de ne jamais rien révéler ou utiliser de ce qui sera porté à ma connaissance en tant que membre 
de ce collège. » 

Article R232-21  Article  13     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 

   Le président de l'Agence française de lutte contre le dopage perçoit une indemnité de fonction fixée par arrêté 
des ministres chargés du budget et des sports. 
 
  Les membres du collège autres que le président perçoivent une indemnité par séance du collège à laquelle ils 
participent.  
 
  Le taux de l'indemnité par séance ainsi que le plafond annuel de rémunération attribuable à ce titre sont fixés 
par arrêté des ministres chargés du budget et des sports. 
 
   Les membres du collège peuvent également recevoir des indemnités au titre des rapports qu'ils établissent. Le 
montant de ces indemnités est fixé, en fonction du temps nécessaire à leur préparation et leur complexité, par le 
président de l'agence. 
 
   Le montant maximal de l'indemnité attribuable par rapport ainsi que le plafond annuel de rémunération 
attribuable à ce titre sont fixés par arrêté des ministres chargés du budget et des sports.   
 
  Les arrêtés prévus ci-dessus sont publiés au Journal officiel de la République française. 
 
 

Article R232-22  Article  14     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 
 
   Les frais occasionnés par les déplacements et les séjours des personnels et des membres du collège de 
l'agence sont remboursés dans les conditions prévues par le décret nº 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les 
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels 
civils de l'Etat. 
 
   Les délibérations prévues au 8º de l'article 2 ainsi qu'aux articles 3 et 7 du décret mentionné à l'alinéa 
précédent sont prises par le collège de l'agence. 
 
 

Article R232-23  Article  15     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 
 
   L'agence peut employer des agents contractuels de droit public, sous contrat à durée déterminée ou 
indéterminée, à temps complet ou incomplet, et des salariés de droit privé à temps complet ou à temps partiel.  
 
  Les contrats des agents de droit public sont soumis aux dispositions du décret nº 86-83 du 17 janvier 1986 relatif 
aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de l'Etat pris pour l'application de l'article 7 de la 
loi nº 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat. 
 
   Chaque contrat conclu entre l'agence et l'un de ses agents précise s'il relève du droit public ou du code du 
travail. 
  
  Des fonctionnaires, des magistrats ou des militaires peuvent être détachés ou mis à disposition auprès de 
l'agence dans les conditions prévues par leurs statuts respectifs. 
 
 

Article R232-24  Article  16, Al 1 à 4     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 
   
 Les agents de l'Agence française de lutte contre le dopage : 
 
   1º Sont tenus à la discrétion et au secret professionnels dans les conditions définies à l'article 26 de la loi nº 83-
634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
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   2º Ne peuvent, par eux-mêmes ou par personne interposée, avoir, dans les organismes dont les activités ont un 
lien avec les missions de l'agence, aucun intérêt de nature à compromettre leur indépendance ; 
 
   3º Sont soumis aux dispositions du décret nº 95-168 du 17 février 1995 relatif à l'exercice d'activités privées par 
des fonctionnaires ou agents non titulaires ayant cessé temporairement ou définitivement leurs fonctions et aux 
commissions instituées par l'article 4 de la loi nº 94-530 du 28 juin 1994. 
 
 

Article R232-25  Article  16, Al 5 et 6     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 
 
   Les personnes collaborant occasionnellement aux travaux de l'agence, les experts et les personnalités 
qualifiées ne peuvent réaliser des travaux dans lesquels ils auraient un intérêt direct ou indirect. Ils sont soumis 
aux obligations énoncées au 1º de l'article R. 232-24. En cas de manquement à ces obligations, le collège, 
statuant à la majorité de ses membres, peut mettre fin à leurs fonctions. 
 
   A l'exception des préleveurs agréés pour effectuer des contrôles, dont les conditions d'agrément font l'objet du 
décret pris pour l'application de l'article L. 232-11, les personnes mentionnées à l'alinéa précédent adressent au 
président de l'agence, à l'occasion de leur nomination ou de leur entrée en fonction, une déclaration mentionnant 
leurs liens directs ou indirects avec tout organisme dont les activités ont un lien avec les missions de l'agence. 
Cette déclaration est rendue publique et actualisée à leur initiative dès qu'une modification de ces liens intervient 
ou que de nouveaux liens sont noués. 
 
 

Article R232-26  Article  17     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 
 
   Les agents non statutaires de l'agence bénéficient de la garantie de ressources des travailleurs privés d'emploi. 
 
 

Sous-section 3  
 

Régime budgétaire et comptable 
 
 

Article R232-27  Article  18     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 
   
   Les ressources de l'Agence française de lutte contre le dopage comprennent : 
      

  1º Les subventions de l'Etat et de ses établissements publics ; 
     2º Les revenus des prestations qu'elle facture ; 
    3º Les dons et legs ; 
    4º Les autres ressources propres. 

 
 

Article R232-28  Article  19     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 
  
  L'exercice budgétaire et comptable débute le 1er janvier et s'achève le 31 décembre. 
 
   Le collège arrête le budget prévisionnel de l'agence chaque année avant le début de l'exercice. Le budget 
comporte la prévision des recettes attendues et des dépenses nécessitées par l'exercice des missions confiées à 
l'agence. Il peut être modifié en cours d'année. Il est présenté en équilibre sincère. Les crédits inscrits au budget 
sont limitatifs et appréciés au regard des dépenses de fonctionnement hors dépenses de personnel, des 
dépenses d'investissement et des dépenses de personnel. En cas de dégradation prévisible du résultat, le 
collège délibère dans les meilleurs délais sur une décision modificative du budget permettant le retour à 
l'équilibre. 
 
   En cas de désaccord du ministre chargé des sports ou du ministre chargé du budget sur le budget annuel, les 
opérations de recettes et de dépenses sont effectuées, jusqu'à ce que le collège ait de nouveau délibéré, sur la 
base des prévisions budgétaires de l'exercice précédent, déduction faite, le cas échéant, des crédits affectés à 
des dépenses non renouvelables. 
 
 

Article R232-29  Article  20     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 
 
   L'agence est dotée d'un agent comptable nommé par arrêté des ministres chargés du budget et des sports. 
L'agent comptable est responsable personnellement et pécuniairement dans les conditions de l'article 60 de la loi 
nº 63-156 du 23 février 1963 portant loi de finances pour 1963 et du décret nº 64-1022 du 29 septembre 1964 
relatif à la constatation et à l'apurement des débets des comptables publics et assimilés. 
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   Il est chargé de la tenue des comptabilités de l'agence, du recouvrement des droits et contributions mentionnés 
à l'article R. 232-27 et de toutes les autres recettes de l'agence, du paiement des dépenses et du maniement des 
fonds ainsi que des mouvements de comptes de disponibilités. 
 
   Avec l'accord du président de l'agence, l'agent comptable peut, sous son contrôle, confier la comptabilité 
analytique et la comptabilité matière aux services de l'agence. 
 
   L'agent comptable peut nommer des mandataires qui sont agréés par le président de l'agence. 
 

 
Article R232-30  Article  21     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 

 
   Les comptes de l'agence sont établis selon les règles du plan comptable général. 
 
   Celui-ci peut faire l'objet d'adaptations proposées par le président de l'agence après avis du collège et 
approuvées par le ministre chargé du budget. 
 
   Les taux d'amortissement et de dépréciation ainsi que les modalités de tenue des inventaires sont fixés par le 
règlement comptable et financier. 
 
   L'agent comptable établit un compte financier au terme de chaque exercice. Le compte financier comprend le 
compte de résultat, le bilan, l'annexe, la balance générale des comptes à la clôture de l'exercice, le tableau de 
rapprochement des prévisions et des réalisations et, le cas échéant, la balance des comptes spéciaux. 
 
   Le compte financier est préparé par l'agent comptable et soumis par le président de l'agence au collège, qui 
entend l'agent comptable. Le compte financier est arrêté par le collège. Il est transmis à la Cour des comptes par 
le président de l'agence, accompagné des délibérations du collège relatives au budget, à ses modifications et au 
compte financier et de tous les autres documents demandés par les ministres ou par la cour, dans les quatre 
mois qui suivent la clôture de l'exercice. 
 
   Le rapport annuel fait une présentation du compte financier et reproduit le compte de résultat et le bilan. 
 
 

Article R232-31  Article  22     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 
 
   L'agent comptable est tenu de faire diligence pour assurer le recouvrement de toutes les ressources de 
l'agence. Les recettes sont recouvrées par l'agent comptable soit spontanément, soit en exécution des 
instructions du président de l'agence. 
 
   L'agent comptable adresse aux débiteurs les factures correspondantes et reçoit leurs règlements. Tous les 
droits acquis au cours d'un exercice doivent être pris en compte au titre de cet exercice. 
 
 

Article R232-32  Article  23     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 
 
   Lorsque les créances de l'agence, autres que la subvention de l'Etat mentionnée à l'article L. 232-8, n'ont pu 
être recouvrées à l'amiable, les poursuites sont conduites conformément aux usages du commerce ou peuvent 
faire l'objet d'états rendus exécutoires par le président de l'agence. Les états exécutoires peuvent être notifiés 
aux débiteurs par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Leur recouvrement est poursuivi 
jusqu'à opposition devant la juridiction compétente. 
 
 

Article R232-33  Article  24     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 
 
   L'agent comptable procède aux poursuites. Celles-ci peuvent, à tout moment, être suspendues sur ordre écrit 
du président de l'agence si la créance est l'objet d'un litige. Le président de l'agence suspend également les 
poursuites si, en accord avec l'agent comptable, il estime que la créance n'est pas recouvrable ou que l'octroi 
d'un délai par l'agent comptable est conforme à l'intérêt de l'agence. 
 
 

Article R232-34  Article  25     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 
   
 Le président de l'agence peut décider, sur avis conforme de l'agent comptable : 
   

1º Une remise gracieuse des créances de l'agence en cas de gêne des débiteurs ; 
   2º La remise totale ou partielle des majorations de retard ou des pénalités appliquées sur demande 
justifiée des débiteurs ; 
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   3º Une admission en non-valeur des créances, en cas d'insolvabilité des débiteurs ou lorsque leurs 
créances ne sont pas recouvrables. 
 

   Le collège fixe le montant au-delà duquel l'une des remises mentionnées au 1º ou au 2º est soumise à son 
approbation. 
 
   Lorsque la remise gracieuse, totale ou partielle, concerne une dette de l'agent comptable, l'avis conforme prévu 
par l'article 8 du décret nº 64-1022 du 29 septembre 1964 relatif à la constatation et à l'apurement des débets des 
comptables publics et assimilés est rendu par le collège. 
 
 

Article R232-35  Article  26     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 
 
   Toutes les dépenses doivent être liquidées et ordonnancées au cours de l'exercice auquel elles se rattachent.  
 
Les dépenses de l'agence sont réglées par l'agent comptable sur ordre du président de l'agence ou après avoir 
été acceptées par ce dernier. Les ordres de dépenses sont appuyés des pièces justificatives nécessaires, 
notamment des factures, mémoires, marchés, baux ou conventions. L'acceptation de la dépense revêt la forme 
soit d'une mention datée et signée, apposée sur le mémoire, la facture ou toute pièce en tenant lieu, soit d'un 
certificat séparé d'exécution de service, l'une ou l'autre précisant que le règlement peut être valablement opéré 
pour la somme indiquée. 
 
   L'agent comptable peut payer sans ordonnancement préalable ou avant service fait certaines catégories de 
dépenses, dans les conditions prévues par le règlement comptable et financier. 
 
 

Article R232-36  Article  27     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 
 
   La liste des pièces justificatives de recettes et de dépenses est préparée par l'agent comptable et proposée par 
le président de l'agence à l'agrément du ministre chargé du budget. En cas de perte, destruction ou vol des 
justifications remises à l'agent comptable, le ministre chargé du budget peut autoriser ce dernier à pourvoir à leur 
remplacement. Les pièces justificatives sont conservées dans les archives de l'agent comptable pendant dix ans 
au moins à partir de la date de clôture de l'exercice auquel elles se rapportent. 
 
 

Article R232-37  Article  28     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 
 
   L'agent comptable est tenu d'exercer : 
 

   1º En matière de recettes, le contrôle de l'autorisation de percevoir les recettes et de la mise en 
recouvrement des créances et de la régularité des réductions et des annulations des ordres de recettes, 
dans la limite des éléments dont il dispose ; 
 

2º En matière de dépenses, le contrôle de la qualité de l'ordonnateur ou de son délégué, de la 
disponibilité des crédits, de l'exacte imputation des dépenses aux chapitres qu'elles concernent selon 
leur nature ou leur objet, de la validité de la créance dans les conditions prévues au 4 et du caractère 
libératoire du règlement ; 
 

3º En matière de patrimoine, le contrôle de la conservation des droits, privilèges et hypothèques et de 
la conservation des biens dont il tient la comptabilité matière ; 
 

4º En ce qui concerne la validité de la créance, le contrôle de la justification du service fait et de 
l'exactitude des calculs de liquidation et de l'application des règles de prescription et de déchéance. 
 

   Lorsqu'il constate, à l'occasion des contrôles qu'il réalise, des irrégularités ou des inexactitudes dans les 
certifications délivrées par le président de l'agence, l'agent comptable suspend le paiement des dépenses. Il en 
informe le président. 
 
   Lorsque l'agent comptable a suspendu le paiement des dépenses, le président de l'agence peut, par écrit et 
sous sa responsabilité, requérir l'agent comptable de payer. Celui-ci défère à la réquisition et rend compte au 
ministre chargé du budget, qui transmet l'ordre de réquisition à la Cour des comptes. 
 
   Par dérogation aux dispositions du précédent alinéa, l'agent comptable doit refuser de déférer à l'ordre de 
réquisition lorsque la suspension du paiement est motivée par l'absence de justification du service fait, le 
caractère non libératoire du règlement ou le manque de fonds disponibles. 
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   Dans ce cas, l'agent comptable rend immédiatement compte au ministre chargé du budget. 
 
 

Article R232-38  Article  29     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 
 
   Les comptes de l'agent comptable de l'agence sont jugés par la Cour des comptes. Le contrôle de la gestion de 
l'agent comptable est également assuré par le receveur général des finances. 
 
 

Article R232-39  Article  30     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 
 
   Des régies de recettes et de dépenses peuvent être créées auprès de l'agence par décision du président, sur 
avis conforme de l'agent comptable, dans les conditions fixées par le décret nº 92-681 du 20 juillet 1992 relatif 
aux régies de recettes et aux régies d'avances des organismes publics. 
 
 

Article R232-40  Article  31     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 
 
   Les fonds de l'agence sont déposés et placés dans les conditions prévues par les articles 174 et 175 du décret 
nº 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique. 
 
 

Article R232-41  Article  32     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 
 
   L'agence est soumise aux dispositions du titre II de la loi nº 91-3 du 3 janvier 1991 relative à la transparence et 
à la régularité des procédures de marchés et soumettant la passation de certains contrats à des règles de 
publicité et de mise en concurrence. 
 

 
Section 3  

 
Agissements interdits et contrôles 

 
Sous-section 1  

 
Organisation des contrôles 

 
Paragraphe 1  

 
Principes 

 
Article R232-42  Article  8     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 

   Les opérations de contrôle sont diligentées, dans le respect du programme national annuel de contrôle défini 
par le collège, par le directeur du département des contrôles, conformément aux dispositions de l'article L. 232-
12. Dans l'exercice de cette compétence, le directeur du département des contrôles ne peut recevoir aucune 
instruction. 
 
   Seuls le directeur du département des contrôles, les agents de ce département habilités par le directeur et, le 
cas échéant, les agents des services déconcentrés du ministre chargé des sports, dans des conditions définies 
par voie conventionnelle, connaissent l'identité des personnes qui seront soumises à un contrôle ou les critères 
retenus pour la convocation aux contrôles. 
 
 

Article R232-43  Article  9     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 
 
   Le département des analyses ne procède aux analyses mentionnées à l'article L. 232-18 que si les échantillons 
qui lui sont transmis sont anonymes. 
 
   Ces analyses sont effectuées conformément aux normes internationales. Pour leur réalisation, le directeur du 
département des analyses ne peut recevoir aucune instruction. 
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Article R232-44  Article  10     Décret  n° 2006-1204 du 29 septembre 2006 
 
   Un comité d'orientation scientifique, placé auprès du département des analyses, donne des avis à caractère 
scientifique sur les questions intéressant ce département. 
 
   Il comprend : 
 
   1º Neuf membres, dont le président, désignés par le président de l'agence après avis du collège, choisis en 
raison de leurs compétences scientifiques, médicales ou pharmaceutiques ; 
   2º Un représentant de l'organisme international chargé de la lutte contre le dopage reconnu par le Comité 
international olympique, mentionné au I de l'article L. 232-5 ; 
   3º Un membre désigné par le ministre chargé des sports ; 
   4º Un membre désigné par le ministre chargé de la santé ; 
   5º Un membre désigné par le ministre chargé de la recherche. 
   Le mandat des membres est de trois ans renouvelable. Ils exercent leur fonction à titre gratuit. 
   Le président de l'agence, le secrétaire général et le directeur du département des analyses participent de droit 
aux travaux du comité. 
   Le président du comité peut convier aux réunions toute personne qu'il juge utile. Le président de l'agence peut 
autoriser tout agent de l'agence, en raison de ses missions, à participer aux travaux du comité. 
   Le comité d'orientation scientifique est réuni au moins deux fois par an. 
 
 

Paragraphe 2  
 

Examens et prélèvements autorisés 
 

Article R232-45  Article  1er     Décret  n° 2007-462 du 25 mars 2007 
 
   Sont soumis aux dispositions de la présente section les contrôles diligentés, en application des 1º et 2º du I de 
l'article L. 232-5, par l'Agence française de lutte contre le dopage, soit de sa propre initiative, soit à la demande 
des fédérations sportives agréées. 
 
   Les organes disciplinaires des fédérations sportives agréées peuvent également demander à l'Agence 
française de lutte contre le dopage qu'un contrôle soit effectué dans le délai qu'ils proposent sur une personne 
ayant fait l'objet d'une procédure disciplinaire close par une de leurs décisions. 
 
 

Article R232-46  Article  2    Décret  n° 2007-462 du 25 mars 2007 

 
   La décision prescrivant un contrôle mentionné à l'article R. 232-45 est prise par le directeur du département des 
contrôles de l'Agence française de lutte contre le dopage et désigne, parmi les personnes agréées dans les 
conditions prévues à l'article R. 232-68 et dans le respect de la règle énoncée à l'article R. 232-53, celle qui est 
chargée du contrôle. L'ordre de mission que le directeur du département des contrôles établit précise : 
 

   1º Le type de prélèvement ou de dépistage auquel il sera procédé ; 
  

   2º Les modalités de choix des sportifs contrôlés, telles que le contrôle individualisé mentionné à 
l'article L. 232-15, le tirage au sort, le classement, l'établissement d'un nouveau record ; la personne 
chargée du contrôle peut en outre effectuer un contrôle sur tout sportif participant à la compétition ou 
manifestation sportive ou à l'entraînement préparant à celle-ci ; 
 
   3º Le cas échéant, l'obligation d'accompagnement prévue à l'article R. 232-55. 

 
 

Article R232-47  Article  3    Décret  n° 2007-462 du 25 mars 2007 
 
   Une convocation au contrôle est remise au sportif désigné pour être contrôlé à l'occasion de la compétition ou 
de la manifestation ou lors de l'entraînement préparant à celles-ci, par la personne chargée du contrôle ou une 
personne désignée par elle, qui peut être un délégué fédéral, l'organisateur de la compétition ou de la 
manifestation, ou l'escorte prévue à l'article R. 232-55. 
 
   La convocation suit le modèle arrêté par l'Agence française de lutte contre le dopage. Elle précise l'heure et le 
lieu où doit se dérouler le contrôle ainsi que la nature de celui-ci. Elle comporte un accusé de réception qui doit 
être signé et remis ou transmis sans délai à la personne chargée du contrôle. Pour les sportifs désignés pour être 
contrôlés qui ne s'entraînent pas dans un lieu fixe, l'agence fixe les modalités permettant de garantir l'origine et la 
réception de leur convocation. Les fédérations sportives agréées en assurent la diffusion auprès des intéressés. 
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   Le refus de signer ou de retourner l'accusé de réception est constitutif d'un refus de se soumettre aux mesures 
de contrôle. Il en est de même pour le refus de recevoir la convocation faite selon les modalités fixées par 
l'agence à un sportif qui ne s'entraîne pas dans un lieu fixe. 
 
 

Article R232-48  Article  4    Décret  n° 2007-462 du 25 mars 2007 
 
   La personne physique ou morale responsable des lieux mentionnés à l'article L. 232-13 met des locaux 
appropriés à la disposition de la personne chargée du contrôle. 
 
   Les fédérations sportives agréées et les organisateurs de compétition ou de manifestation sportives sont tenus 
de prévoir la présence d'un délégué fédéral lors de toute compétition ou manifestation sportive. 
 
 

Article R232-49  Article  5    Décret  n° 2007-462 du 25 mars 2007 
 
   Chaque contrôle comprend : 
 

   1º Un entretien avec le sportif, qui porte notamment sur la prise, l'administration ou l'utilisation de 
produits de santé définis à l'article L. 5311-1 du code de la santé publique, en particulier de 
médicaments, qu'ils aient fait ou non l'objet d'une prescription ; cet entretien ne peut être réalisé que si la 
personne chargée du contrôle est médecin ; 
 

2º Un examen médical auquel la personne chargée du contrôle procède si elle est médecin et si elle 
l'estime nécessaire ; 
 

3º Un ou plusieurs des prélèvements et opérations de dépistage énumérés à l'article R. 232-51 du 
présent code ; 
 
   4º La rédaction et la signature du procès-verbal. 

 
   Le sportif peut présenter l'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques accordée par l'Agence française de 
lutte contre le dopage sur le fondement de l'article L. 232-2 du code du sport et fournir tout autre élément à l'appui 
de ses déclarations. Si la personne chargée du contrôle est médecin, elle peut en outre se faire présenter le livret 
individuel médical et sportif prévu à l'article L. 231-7 du même code. 
 
 

Article R232-50  Article  6    Décret  n° 2007-462 du 25 mars 2007 
 
   En application de l'article L. 232-12, il peut être procédé à des prélèvements d'urine, de sang, de salive et de 
phanères et à des opérations de dépistage, notamment de l'imprégnation alcoolique, par l'air expiré. 
 
 

Article R232-51  Article  8    Décret  n° 2007-462 du 25 mars 2007 
 
   Les prélèvements et opérations de dépistage énumérés à l'article R. 232-50 se font sous la surveillance directe 
de la personne chargée du contrôle. Ils sont effectués dans les conditions suivantes : 
 

1º Le récipient destiné à recevoir chaque échantillon est adapté à la nature de celui-ci et à celle des 
analyses. Il est conçu pour éviter tout risque de contamination et de pollution ; 
 

2º Les matériels nécessaires pour procéder au prélèvement et au recueil d'urine, de sang, de salive et 
de phanères sont fournis par le département des analyses de l'Agence française de lutte contre le 
dopage ou par le laboratoire auquel il a été fait appel en application de l'article L. 232-18 ; 
 

3º Lors d'un recueil d'urine, la personne chargée du contrôle s'assure que la quantité prélevée et la 
répartition entre les échantillons répondent aux besoins de l'analyse ; l'opération de contrôle est 
poursuivie jusqu'à ce que la personne chargée du contrôle estime que la quantité d'urine recueillie est 
suffisante ; 
 
   4º Les prélèvements de sang et de salive sont réalisés avec du matériel stérile à usage unique ; 

 
5º A l'exception de l'échantillon sanguin qui est réparti par la personne chargée du contrôle, chaque 

échantillon est réparti, soit par l'intéressé sous la surveillance de la personne chargée du contrôle, soit 
par cette dernière, en deux flacons scellés qui comportent un étiquetage d'identification portant un 
numéro de code ; chaque flacon contient une quantité suffisante pour permettre la réalisation d'une 
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première analyse et, si nécessaire, d'une seconde ; 
 
6º Les prélèvements sont répartis et conditionnés dans des dispositifs de transport à usage unique pré 

codés et sécurisés, qui permettent d'identifier des échantillons A et B ; le conditionnement des 
prélèvements sanguins peut porter, outre sur le sang total, sur le sérum, le plasma, ou les deux ; 
 

7º Les appareils permettant d'analyser l'air expiré sont conformes à des types homologués par 
l'Agence française de lutte contre le dopage ; 
 

   8º Dans le cas de dépistage par l'air expiré, un second contrôle peut être effectué sans délai après 
vérification du bon fonctionnement de l'appareil. Il est de droit lorsqu'il est demandé par la personne 
contrôlée. Lorsqu'un contrôle révèle un état d'imprégnation alcoolique, la personne chargée du contrôle 
en informe sans délai l'organisation de l'entraînement ou de la compétition ou manifestation sportive. 

 
   Les conditions de prélèvement et de transport des échantillons sont précisées dans un référentiel de bonnes 
pratiques défini par le département des analyses de l'agence. 
 
 

Article R232-52  Article  7    Décret  n° 2007-462 du 25 mars 2007 
 
   La personne chargée du contrôle vérifie l'identité du sportif contrôlé, au besoin avec l'assistance du délégué 
fédéral mentionné à l'article R. 232-60. 
 
   Si le sportif contrôlé est un mineur ou un majeur protégé, tout prélèvement nécessitant une technique invasive, 
notamment un prélèvement de sang, ne peut être effectué qu'au vu d'une autorisation écrite de la ou des 
personnes investies de l'autorité parentale ou du représentant légal de l'intéressé remise lors de la prise ou du 
renouvellement de la licence. L'absence d'autorisation est constitutive d'un refus de se soumettre aux mesures de 
contrôle. 
 
 

Article R232-53  Article  9    Décret  n° 2007-462 du 25 mars 2007 
 
   Lorsque l'ordre de mission mentionné à l'article R. 232-46 prévoit un recueil des urines, la personne chargée du 
contrôle doit être du même sexe que la personne contrôlée. 
 
 

Article R232-54  Article  10    Décret  n° 2007-462 du 25 mars 2007 
 
   La personne chargée du contrôle peut être assistée, dans les opérations énumérées aux articles R. 232-49 et 
R. 232-50, soit par une autre personne agréée, soit par une personne qui suit la formation préalable à la 
délivrance de l'agrément. 
 
 

Article R232-55  Article  11    Décret  n° 2007-462 du 25 mars 2007 
 
   La décision prescrivant le contrôle peut prévoir qu'à compter de sa notification à l'intéressé et jusqu'aux 
opérations de prélèvement et de dépistage la personne contrôlée doit être accompagnée dans tous ses 
déplacements par la personne chargée du contrôle ou par une escorte. L'escorte doit être du même sexe que la 
personne contrôlée. 
 
 

Article R232-56  Article  12    Décret  n° 2007-462 du 25 mars 2007 
 
   Dans le cas prévu à l'article R. 232-55, le délégué fédéral désigne les escortes mises à la disposition de la 
personne chargée du contrôle. 
 
   Celle-ci s'assure que les escortes ainsi désignées ont suivi la formation prévue à l'article R. 232-57. A défaut, la 
personne chargée du contrôle peut assurer elle-même la formation des escortes mises à sa disposition par le 
délégué fédéral. 
 
   En l'absence d'escortes mises à sa disposition et formées à cet effet, la personne chargée du contrôle peut 
décider soit de procéder au contrôle, soit de l'annuler. Dans ce dernier cas, elle établit un rapport à l'intention de 
l'Agence française de lutte contre le dopage et en transmet une copie à la fédération sportive intéressée. 
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Article R232-57  Article  13    Décret  n° 2007-462 du 25 mars 2007 
 
   Les fédérations sportives agréées et les organisateurs de compétition ou de manifestation sportive sont tenus 
d'organiser la formation des délégués fédéraux mentionnés à l'article R. 232-60 et des escortes prévues à l'article 
R. 232-55. Le contenu et les modalités de ces formations sont définis par l'Agence française de lutte contre le 
dopage. La liste des personnes ainsi formées lui est transmise chaque année. 
 
 

Article R232-58  Article  14    Décret  n° 2007-462 du 25 mars 2007 
 
   La personne contrôlée doit assister à l'ensemble des opérations de contrôle. 
 
   La personne chargée du contrôle dresse sans délai procès-verbal des conditions dans lesquelles elle a procédé 
aux prélèvements et opérations de dépistage. 
 
   Les observations que la personne chargée du contrôle ou le sportif contrôlé souhaite présenter sur les 
conditions de déroulement du contrôle sont consignées dans le procès-verbal. 
 
   Le sportif contrôlé vérifie l'identité entre les numéros de code des échantillons mentionnés au 5º de l'article 
R. 232-51 et ceux qui sont inscrits sur le procès-verbal. Cette vérification est consignée au procès-verbal. 
 
   Le procès-verbal mentionne la production de l'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques et des autres 
éléments fournis par le sportif à l'appui de ses déclarations. 
 
   Le procès-verbal est signé par la personne chargée du contrôle et par le sportif. Le refus de signer de ce 
dernier ne fait pas obstacle à la transmission des échantillons aux fins d'analyse. 
 
   Le modèle de procès-verbal est arrêté par l'Agence française de lutte contre le dopage. 
 
 

Article R232-59  Article  15    Décret  n° 2007-462 du 25 mars 2007 
  
  Lorsqu'un sportif désigné pour être contrôlé ne se soumet pas à tout ou partie des opérations décrites à l'article 
R. 232-49, la personne chargée du contrôle mentionne sur le procès-verbal les conditions dans lesquelles ces 
opérations n'ont pu avoir lieu. 
 
   Elle peut recueillir par écrit le témoignage des personnes ayant assisté aux faits et joindre leurs déclarations au 
procès-verbal. 
 
 

Article R232-60  Article  16    Décret  n° 2007-462 du 25 mars 2007 

 
   Le délégué fédéral est tenu, à la demande de la personne chargée du contrôle, de participer à la désignation 
des sportifs à contrôler et d'assister celle-ci dans le déroulement des opérations de contrôle. 
 
   Il ne peut être présent aux opérations prévues aux 1º à 3º de l'article R. 232-49. 
 
 

Article R232-61  Article  17    Décret  n° 2007-462 du 25 mars 2007 
 
   En l'absence de désignation d'un délégué fédéral ou en cas de refus du délégué fédéral de prêter son 
concours, la personne chargée du contrôle en fait mention au procès-verbal. 
 
   Elle peut demander l'assistance d'un autre membre de la fédération. 
 
   En aucun cas, l'absence ou le refus de concours d'un délégué fédéral ne peut empêcher la personne chargée 
du contrôle de désigner les sportifs à contrôler et de procéder aux opérations de contrôle. 
 
 

Article R232-62  Article  18    Décret  n° 2007-462 du 25 mars 2007 
 
   La personne chargée du contrôle transmet une copie du procès-verbal de contrôle à l'intéressé, le cas échéant, 
aux personnes investies de l'autorité parentale ou aux représentants légaux, à la fédération et à l'Agence 
française de lutte contre le dopage. 
 
   Elle transmet au département des analyses de l'agence ou au laboratoire auquel il a été fait appel en 
application de l'article L. 232-18, sous une forme respectant l'anonymat, les échantillons recueillis, accompagnés 
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d'une copie du procès-verbal de contrôle. 
 
 

Article R232-63  Article  19    Décret  n° 2007-462 du 25 mars 2007 
 
   L'acheminement des échantillons au département des analyses de l'Agence française de lutte contre le dopage 
ou au laboratoire auquel il a été fait appel en application de l'article L. 232-18 et leur conservation par celui-ci 
s'effectuent dans des conditions de température adaptées, spécifiées par le directeur du département des 
analyses de l'agence. Ils doivent assurer l'intégrité des échantillons, la sécurité des personnels et la 
confidentialité des procédures. 
 
 

Article R232-64  Article  20    Décret  n° 2007-462 du 25 mars 2007 
 
   Le département des analyses de l'Agence française de lutte contre le dopage ou le laboratoire auquel il a été 
fait appel en application de l'article L. 232-18 procède à l'analyse de l'échantillon A, transmis en application de 
l'article R. 232-62. 
 
   Il conserve l'échantillon B en vue d'une éventuelle analyse de contrôle. Celle-ci est de droit à la demande de 
l'intéressé. Elle est effectuée à ses frais et en présence éventuellement d'un expert convoqué par ses soins et 
choisi par lui, le cas échéant, sur une liste arrêtée par l'agence et transmise à l'intéressé. 
 
 

Article R232-65  Article  21    Décret  n° 2007-462 du 25 mars 2007 
 
   Le département des analyses de l'Agence française de lutte contre le dopage ou le laboratoire auquel il a été 
fait appel en application de l'article L. 232-18 établit un rapport d'analyse qui présente le résultat des analyses 
ainsi que les types de méthodes utilisées. 
 
   Le département des analyses transmet le rapport d'analyse au président de l'agence et à la fédération. 
 
   Le sportif contrôlé et, le cas échéant, la ou les personnes investies de l'autorité parentale ou le représentant 
légal doivent recevoir dans tous les cas communication du résultat de l'analyse de la part de la fédération ou, 
lorsque le sportif n'est pas titulaire d'une licence, de l'agence. 
 
   L'agence informe, le cas échéant, la personne chargée du contrôle de la présence d'une substance interdite 
dans les prélèvements qu'elle a effectués, ainsi que des décisions éventuellement prises. 
 
 

Article R232-66  Article  22    Décret  n° 2007-462 du 25 mars 2007 
 
   La conservation des échantillons après leur analyse par le département des analyses ou par le laboratoire 
auquel il a été fait appel en application de l'article L. 232-18 s'effectue dans les délais et conditions techniques 
prévues par les normes internationales. 
 
 

Article R232-67  Article  23    Décret  n° 2007-462 du 25 mars 2007 
 
   La convention prévue au II de l'article L. 232-5 précise les conditions dans lesquelles l'Agence française de lutte 
contre le dopage transmet au ministère chargé des sports les informations de nature à permettre à l'Etat 
d'exercer ses missions de prévention du dopage et de lutte contre les trafics de substances interdites. 
 
 

Paragraphe 3  
 

Agrément, formation et assermentation des personnes chargées des contrôles 
 
 

Article R232-68  Article  24    Décret  n° 2007-462 du 25 mars 2007 
 
   L'agrément des personnes chargées du contrôle au titre de l'article L. 232-11 est accordé et renouvelé par 
l'Agence française de lutte contre le dopage dans les conditions qu'elle arrête et dans le respect des dispositions 
qui suivent. 
 
   Il ne peut être accordé au médecin qui a fait l'objet d'une sanction disciplinaire infligée par l'ordre des médecins 
dans les cinq années qui précèdent. Les modalités de consultation des instances ordinales sont précisées par 
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l'agence. 
 
   L'agrément est donné pour une durée de cinq ans. Toutefois la durée de l'agrément donné pour la première fois 
est limitée à deux ans. 
 
 

Article R232-69  Article  25    Décret  n° 2007-462 du 25 mars 2007 
 
   Les personnes chargées du contrôle reçoivent une formation initiale théorique et pratique, préalablement à leur 
agrément. Ils suivent également une formation continue. 
 
   Ces formations, destinées à leur permettre de pratiquer les contrôles prévus à l'article L. 232-5, portent sur les 
questions administratives et juridiques relatives aux contrôles, sur les relations lors de ceux-ci entre les 
personnes chargées du contrôle, les sportifs et les organisateurs ainsi que sur les techniques de dépistage, de 
recueil et de conservation des prélèvements. 
 
   Le contenu des formations, la qualification des personnes qui en sont chargées et les modalités d'évaluation 
des connaissances sont fixés par l'Agence française de lutte contre le dopage. 
 
 

Article R232-70  Article  26    Décret  n° 2007-462 du 25 mars 2007 
 
   L'agrément des personnes chargées du contrôle prend effet après qu'elles ont prêté serment devant le tribunal 
de grande instance de leur résidence, en déclarant : « Je jure de procéder avec exactitude et probité à tous 
contrôles, enquêtes, recherches, constats et opérations entrant dans le cadre de ma mission. Je jure également 
de ne rien révéler ou utiliser de ce qui sera porté à ma connaissance à l'occasion de l'exercice de celle-ci ». 
 
   Il n'est procédé qu'à une seule prestation de serment. 
 
 

Article R232-71  Article  27    Décret  n° 2007-462 du 25 mars 2007 
 
   L'agrément est retiré par l'Agence française de lutte contre le dopage : 
  
   1º Au fonctionnaire qui a fait l'objet d'une sanction disciplinaire postérieurement à son agrément ; 
  

2º Au médecin qui a fait l'objet d'une sanction disciplinaire infligée par l'ordre des médecins 
postérieurement à son agrément ; 
 

3º A la personne chargée du contrôle qui commet une faute dans l'accomplissement de sa mission de 
contrôle. 

 
  Le directeur du département des contrôles organise, dans des conditions fixées par l'Agence française de lutte 
contre le dopage, le contrôle du respect de leurs obligations par les personnes agréées. 
 
 

Sous-section 2  
 

Les autorisations d'usage à des fins thérapeutiques 
 
 

Article R232-72  Article  1er    Décret  n° 2007-461 du 25 mars 2007 
 
   L'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques d'une substance ou d'un procédé interdit prévue à l'article 
L. 232-2 du code du sport est refusée à un sportif par l'Agence française de lutte contre le dopage si la demande 
ne satisfait pas l'une des conditions suivantes : 
 

1º La substance ou le procédé interdit pour lequel l'autorisation est demandée est prescrit au 
demandeur dans le cadre de la prise en charge d'un état pathologique aigu ou chronique et l'intéressé 
subirait un préjudice de santé significatif s'il ne pouvait en faire usage, faute notamment d'alternative 
thérapeutique exclusive d'usage de substance ou de procédé interdit ; 

 
2º L'usage à des fins thérapeutiques de ladite substance ou dudit procédé n'est susceptible de 

produire aucune amélioration de la performance autre que celle attribuable au retour à un état de santé 
normal ; 
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3º La nécessité de la prescription n'est pas une conséquence de l'usage antérieur à des fins non 
thérapeutiques de substances ou procédés interdits. 
 

 
Article R232-73  Article  2   Décret  n° 2007-461 du 25 mars 2007 

 
   La demande d'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques est adressée à l'agence par le sportif, la ou les 
personnes investies de l'autorité parentale ou le représentant légal de l'intéressé, par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception. Elle comporte : 
   

1º Le formulaire de demande d'autorisation arrêté par l'agence, rempli par le médecin choisi par le 
demandeur ; 
 

2º La copie de la prescription, revêtue du cachet et de la signature du prescripteur et précisant la 
nature, la posologie et la durée du traitement prescrit ; 
 

    3º Les pièces et examens médicaux dont la liste est fixée pour chaque pathologie par l'agence ; 
 

4º Le cas échéant, la mention que l'autorisation demandée entre dans les prévisions du dernier alinéa 
de l'article L. 232-2. 

 
   Le médecin qui remplit le formulaire de demande d'autorisation établit la prescription et procède aux examens 
mentionnés au 3º ne peut être le demandeur lui-même. 
 
   Le sportif doit demander une autorisation par pathologie. 
 
 

Article R232-74  Article  3   Décret  n° 2007-461 du 25 mars 2007 
 
   Lorsque la demande n'entre pas dans les prévisions du dernier alinéa de l'article L. 232-2, l'agence accuse 
réception de la demande d'autorisation dans les conditions prévues par le décret nº 2001-492 du 6 juin 2001 pris 
pour l'application du chapitre II du titre II de la loi nº 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à l'accusé de réception 
des demandes présentées aux autorités administratives. Cet accusé de réception fait courir le délai de trente 
jours francs dans lequel l'agence notifie sa décision au sportif. Le cas échéant, la ou les personnes investies de 
l'autorité parentale ou le représentant légal de l'intéressé sont informés selon les mêmes modalités. 
 
 

Article R232-75  Article  4   Décret  n° 2007-461 du 25 mars 2007 
 
   Lorsque la demande d'autorisation entre dans les prévisions du dernier alinéa de l'article L. 232-2, l'agence 
accuse réception de la demande comportant les pièces prévues à l'article R. 232-73 par tout moyen permettant 
de garantir l'information de l'intéressé et, le cas échéant, de la ou des personnes investies de l'autorité parentale 
ou du représentant légal de l'intéressé. Cet accusé de réception mentionne la date de réception de la demande et 
précise qu'il vaut autorisation à compter de cette date et pour la durée du traitement mentionnée dans ladite 
demande, qui ne peut excéder un an. A tout moment de cette période de validité, l'agence peut demander au 
sportif tous examens médicaux ou documents complémentaires jugés nécessaires par le comité de médecins. 
 
   L'autorisation ainsi tacitement acquise peut être abrogée par une décision de refus d'autorisation prise dans les 
conditions fixées aux articles R. 232-76, R. 232-77 et R. 232-79. Cette décision prend effet à compter de la date 
de sa notification, qui est faite dans les conditions prévues à l'article R. 232-76. 
 
 

Article R232-76  Article  5   Décret  n° 2007-461 du 25 mars 2007 
 
   Pour l'instruction de la demande d'autorisation, l'agence peut demander au sportif tous examens médicaux ou 
documents complémentaires jugés nécessaires par le comité de médecins prévu à l'article L. 232-2. 
 
   La décision est notifiée au sportif par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Le cas échéant, la 
ou les personnes investies de l'autorité parentale ou le représentant légal de l'intéressé sont informés selon les 
mêmes modalités. 
 
 

Article R232-77  Article  6   Décret  n° 2007-461 du 25 mars 2007 
 
   Le comité mentionné à l'article L. 232-2 du code du sport comprend au moins trois médecins, choisis par 
l'agence sur la liste arrêtée par elle en application de l'article R. 232-10. Le comité désigne celui de ses membres 
qui en est le secrétaire et dont la voix est prépondérante en cas de partage. 
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   Le secrétaire du comité dresse et signe le procès-verbal de la réunion, qui comprend l'avis motivé du comité. 
Un extrait de cet avis est adressé au président de l'agence dans le respect des règles prévues à l'article L. 1110-
4 du code de la santé publique. 
 
   L'avis du comité peut être recueilli par voie de consultation électronique. 
 
 

Article R232-78  Article  7   Décret  n° 2007-461 du 25 mars 2007 
 
   La décision d'autorisation précise la substance et sa posologie, ou le procédé auquel elle se rapporte. Sauf 
dans les cas prévus aux articles R. 232-75 et R. 232-81, elle précise la durée pour laquelle elle est accordée, qui 
ne peut excéder un an. Elle mentionne, le cas échéant, que l'autorisation peut faire l'objet de la procédure 
simplifiée de renouvellement prévue par l'article R. 232-81. 
 
 

Article R232-79  Article  8   Décret  n° 2007-461 du 25 mars 2007 
 
   Le refus d'autorisation est motivé, dans le respect des règles prévues à l'article L. 1110-4 du code de la santé 
publique. Sa notification au demandeur et, le cas échéant, à la ou aux personnes investies de l'autorité parentale 
ou au représentant légal de l'intéressé est accompagnée, sous enveloppe fermée, de l'avis défavorable motivé du 
comité de médecins mentionné à l'article R. 232-77. 
 
 

Article R232-80  Article  9   Décret  n° 2007-461 du 25 mars 2007 
 
   Sauf dans les cas prévus aux articles R. 232-75 et R. 232-81, la décision d'autorisation prend effet à la date où 
elle est notifiée. Toutefois, une autorisation peut prendre effet à une date antérieure qu'elle mentionne : 
 

1º Dans le cas d'une urgence médicale, d'un état pathologique aigu ou de circonstances 
exceptionnelles n'ayant pas permis au demandeur de déposer sa demande trente jours avant le 
contrôle ; 
 
   2º Dans le cas où l'agence n'a pas statué dans le délai prévu à l'article R. 232-74. 

 
 

Article R232-81  Article  10   Décret  n° 2007-461 du 25 mars 2007 
 
   L'autorisation accordée pour une pathologie chronique peut être renouvelée une ou plusieurs fois selon une 
procédure simplifiée, si l'avis du comité de médecins donné pour l'autorisation initiale le prévoit. 
 
   Dans ce cas, l'accusé de réception prévu à l'article R. 232-74 vaut autorisation de renouvellement et en fait la 
mention expresse. L'autorisation de renouvellement ainsi acquise est d'une durée d'un an. Elle peut être abrogée 
par une décision de refus d'autorisation prise dans les conditions fixées aux articles R. 232-76, R. 232-77 et 
R. 232-79. Cette décision prend effet à compter de la date de sa notification, qui est faite dans les conditions 
prévues à l'article R. 232-76. 
 
 

Article R232-82  Article  11   Décret  n° 2007-461 du 25 mars 2007 
 
   L'ensemble des examens médicaux et documents nécessaires à l'instruction de la demande d'autorisation est à 
la charge du demandeur. Celui-ci acquitte une participation forfaitaire aux frais de cette instruction, selon un tarif 
fixé par l'agence. 
 
 

Article R232-83  Article  12   Décret  n° 2007-461 du 25 mars 2007 
 
   L'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques ne tient pas lieu de certificat attestant l'absence de contre-
indication à la participation à des compétitions sportives délivré en application de l'article L. 231-3. 
 
   Elle ne tient pas lieu de prescription par un médecin de la substance ou du procédé dont elle autorise l'usage. 
 
 

Article R232-84  Article  13   Décret  n° 2007-461 du 25 mars 2007 
 
   La décision d'autorisation ou de refus d'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques notifiée à un sportif de 
niveau international ou de niveau national inscrit sur la liste des sportifs soumis aux contrôles fixée par 
l'organisme international chargé de la lutte contre le dopage reconnu par le Comité international olympique ou par 
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une fédération internationale est transmise par l'agence à chacun de ces organismes. 
 
 

Article R232-85  Article  14   Décret  n° 2007-461 du 25 mars 2007 
 
   L'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques accordée à un sportif licencié auprès d'une fédération sportive 
française qui a fait l'objet, lors d'un contrôle, d'un rapport d'analyse constatant des résultats positifs est transmise 
par l'agence à la fédération. 
 

Section 4  
 

Sanctions administratives 
 

Sous-section 1  
 

Procédure disciplinaire devant les fédérations sportives agréées 
 
 

Article R232-86  Article  1er   Décret  n° 2006-1768 du 23 décembre 2006 
 
   Le règlement particulier de lutte contre le dopage que les fédérations sportives agréées adoptent en application 
de l'article L. 232-21 et joignent à la demande d'agrément prévue par l'article L. 131-8 est établi conformément au 
règlement type présenté en annexe II-2. 
 
 

Article R232-87  Article  2  Décret  n° 2006-1768 du 23 décembre 2006 
 
   Les fédérations informent par lettre recommandée avec demande d'avis de réception le président de l'Agence 
française de lutte contre le dopage de la composition des organes disciplinaires compétents pour statuer sur les 
infractions, commises par leurs licenciés, aux dispositions des articles L. 232-9, L. 232-10 et L. 232-17. Elles 
l'informent dans les mêmes conditions de tout projet de modification de cette composition. 
 
   Les membres des organes disciplinaires entrent en fonction à l'expiration d'un délai d'un mois après 
l'information de l'agence, sauf décision contraire motivée du président de l'Agence française de lutte contre le 
dopage, notifiée dans les mêmes formes. En cas d'urgence, le président de l'agence peut autoriser l'entrée en 
fonction d'un membre avant l'expiration du délai d'un mois. 
 
   L'Agence française de lutte contre le dopage tient à jour la liste des membres des organes disciplinaires 
mentionnés au premier alinéa. A leur demande, les fédérations sont destinataires de cette liste qui peut 
également faire l'objet d'une publicité par voie électronique dans les conditions définies par le collège de l'Agence 
française de lutte contre le dopage. 
 
 

Sous-section 2  
 

Procédure disciplinaire devant l'Agence française de lutte contre le dopage 
 
 

Article R232-88  Article  3  Décret  n° 2006-1768 du 23 décembre 2006 
 
   Dans le cas prévu au 3º de l'article L. 232-22 l'information de l'agence est acquise à la date de réception par 
celle-ci de la décision prise par l'organe disciplinaire de la fédération sportive et du dossier soumis à cet organe. 
 
   Dans le cas prévu au 4º du même article : 
 

   1º Lorsque la demande émane d'une fédération sportive, la saisine de l'agence doit intervenir dans le 
délai de deux mois à compter du jour où la décision de la fédération est devenue définitive. L'agence est 
saisie dès la date de réception de la demande d'extension, accompagnée de la décision prise par 
l'organe disciplinaire de la fédération ainsi que du dossier soumis à cet organe ; 
 

2º Lorsque l'agence se saisit de sa propre initiative, elle dispose d'un délai de huit jours qui court à 
partir de la date réception par celle-ci de la décision prise par l'organe disciplinaire de la fédération 
sportive ainsi que du dossier soumis à cet organe. 
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Article R232-89  Article  4  Décret  n° 2006-1768 du 23 décembre 2006 
 
   Dans tous les cas mentionnés à l'article L. 232-22, le président de l'agence informe l'intéressé par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception ou par lettre remise contre récépissé. Cette notification précise 
le fondement sur lequel l'agence est saisie, indique les griefs formulés à l'encontre de l'intéressé et mentionne les 
droits qui lui sont reconnus aux articles R. 232-91 à R. 232-95 pour présenter sa défense. 
 
   Le cas échéant, le président de l'agence informe dans les mêmes conditions la fédération sportive concernée 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Cette fédération peut adresser des observations 
écrites à l'agence. 
 
 

Article R232-90  Article  5  Décret  n° 2006-1768 du 23 décembre 2006 
 
   Dans les cas mentionnés aux 1º et 2º de l'article L. 232-22, si le sportif a reçu de l'agence, dans les conditions 
prévues à l'article L. 232-2, une autorisation accordée pour usage à des fins thérapeutiques qui justifie le résultat 
du contrôle, l'agence prend une décision de classement. 
 
   Cette décision est notifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par lettre remise 
contre récépissé, à l'intéressé, à la fédération sportive à laquelle il appartient le cas échéant, ainsi que, par tout 
moyen, à l'organisme international chargé de la lutte contre le dopage reconnu par le Comité international 
olympique et à la fédération internationale concernée. Le cas échéant, la ou les personnes investies de l'autorité 
parentale ou le représentant légal de l'intéressé sont informés selon les mêmes modalités. 
 
 

Article R232-91  Article  6  Décret  n° 2006-1768 du 23 décembre 2006 
 
   L'intéressé peut être représenté par une personne de son choix. Il peut également être assisté par une ou 
plusieurs personnes de son choix. S'il ne parle ou ne comprend pas suffisamment la langue française, il peut 
bénéficier, sur sa demande, de l'aide d'un interprète aux frais de l'agence. 
 
   L'intéressé, la ou les personnes investies de l'autorité parentale ou le représentant légal et, le cas échéant, le 
défenseur peuvent consulter au secrétariat de l'agence l'intégralité du dossier. Ils peuvent en obtenir copie. 
 
 
 Article R232-92  Article  7  Décret  n° 2006-1768 du 23 décembre 2006 
 
   L'intéressé et son défenseur, accompagnés, le cas échéant, de la ou des personnes investies de l'autorité 
parentale ou du représentant légal, sont convoqués devant la formation disciplinaire de l'Agence française de 
lutte contre le dopage par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par lettre remise contre 
récépissé, quinze jours au moins avant la date de la séance au cours de laquelle l'agence est appelée à se 
prononcer. 
 
 

Article R232-93  Article  8  Décret  n° 2006-1768 du 23 décembre 2006 
 
   L'intéressé et son défenseur ainsi que, le cas échéant, la ou les personnes investies de l'autorité parentale ou le 
représentant légal, peuvent présenter devant l'Agence française de lutte contre le dopage des observations 
écrites ou orales. Lorsqu'elles sont écrites, ces observations doivent parvenir au siège de l'agence au plus tard la 
veille du jour au cours duquel le dossier disciplinaire de l'intéressé est examiné par la formation disciplinaire. 
 
   L'intéressé et son défenseur ainsi que, le cas échéant, la ou les personnes investies de l'autorité parentale ou le 
représentant légal, peuvent demander que soient entendues les personnes de leur choix dont ils communiquent 
le nom au moins huit jours avant la séance. Le président de l'agence peut refuser, par décision motivée, les 
demandes d'audition manifestement abusives. 
 
   L'agence peut également demander à entendre toute personne. Si une telle audition est décidée, le président 
de l'agence en informe l'intéressé et, le cas échéant, ses représentants avant la séance. Si cette information 
s'avère impossible avant la séance initialement prévue, l'examen du dossier de l'intéressé est renvoyé à une 
séance ultérieure. 
 
   Les frais de déplacement des personnes dont l'audition est décidée dans les conditions prévues à l'alinéa 
précédent sont pris en charge par l'agence. 
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Article R232-94  Article  9  Décret  n° 2006-1768 du 23 décembre 2006 
 
   Le président de l'Agence française de lutte contre le dopage désigne un rapporteur parmi les membres du 
collège. Celui-ci établit un rapport exposant les faits et rappelant les conditions du déroulement de la procédure, 
tant, le cas échéant, devant la fédération sportive que devant l'agence. Le rapporteur procède, sans pouvoir les 
assortir de mesures de contrainte, à toute investigation utile dont le résultat est versé au dossier et communiqué 
avant la séance à l'intéressé. 
 
   Le président de la formation disciplinaire peut exercer les fonctions de rapporteur. 
 

 
Article R232-95  Article  10  Décret  n° 2006-1768 du 23 décembre 2006 

 
   Le rapporteur présente oralement son rapport à la formation disciplinaire. 
 
   L'intéressé, son défenseur, et le cas échéant, la ou les personnes investies de l'autorité parentale ou le 
représentant légal sont invités à prendre la parole en dernier. 
 
   Les débats ne sont pas publics sauf demande contraire formulée, avant l'ouverture de la séance, par 
l'intéressé, ou son défenseur, ou le cas échéant, la ou les personnes investies de l'autorité parentale ou le 
représentant légal. 
 
 

Article R232-96  Article  11  Décret  n° 2006-1768 du 23 décembre 2006 
 
   La formation disciplinaire délibère à huis clos, hors de la présence de l'intéressé, de son défenseur, le cas 
échéant de la ou des personnes investies de l'autorité parentale ou du représentant légal, ainsi que des 
personnes entendues à l'audience. 
 
   Le secrétaire général de l'agence assiste de droit au délibéré sans y participer. Lorsque les fonctions de 
secrétaire de séance sont assurées par une personne qui n'est pas membre du collège, celle-ci peut assister au 
délibéré sans y participer. 
 
 

Article R232-97  Article  12  Décret  n° 2006-1768 du 23 décembre 2006 
 
   La formation disciplinaire statue par décision motivée. 
 
   La décision est signée par le président de la formation disciplinaire et le secrétaire de séance. Elle est notifiée 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par lettre remise contre récépissé, à l'intéressé, à 
la fédération sportive à laquelle appartient le cas échéant l'intéressé, ainsi que, par tout moyen, à l'organisme 
international chargé de la lutte contre le dopage reconnu par le Comité international olympique et à la fédération 
internationale concernée. Le cas échéant, la ou les personnes investies de l'autorité parentale ou le représentant 
légal de l'intéressé sont informés selon les mêmes modalités. 
 
   Les décisions de la formation disciplinaire sont rendues publiques. Le collège de l'agence peut décider de faire 
publier la décision au Journal officiel de la République française, au bulletin officiel du ministère chargé des sports 
ou au bulletin de la fédération sportive concernée. Cette publication s'effectue de manière nominative pour les 
majeurs, de manière anonyme pour les mineurs. Toutefois, pour les personnes majeures, cette publication 
pourra, en cas de circonstances exceptionnelles, être effectuée sous forme anonyme par décision spécialement 
motivée de l'agence. 
 
 

Article R232-98  Article  13  Décret  n° 2006-1768 du 23 décembre 2006 
 
   Lorsque la formation disciplinaire de l'agence décide d'exercer son pouvoir de sanction, conformément aux 
articles L. 232-22 et L. 232-23, la durée de la suspension que la personne intéressée a déjà effectuée en 
exécution de la décision prononcée par le président de l'organe disciplinaire fédéral en application des 
dispositions de l'article 20 du règlement type présenté en annexe II-2 ou de la sanction prononcée par l'organe 
disciplinaire de la fédération est déduite, le cas échéant, de la sanction prononcée. 
 
   Lorsque la formation disciplinaire fait application des dispositions du 4º de l'article L. 232-22, l'extension ne vaut 
que pour le reliquat de la sanction fédérale restant à purger par l'intéressé. 
 
 
 

 


